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1. CONTEXTE DU PROJET et OBJET DU DOCUMENT 

1.1 Contexte du projet 
 
Depuis les années 1990, on s’attarde de plus en plus aux normes fondées sur 
les compétences dans les différents aspects des professions. Les profils de 
compétences sont élaborés pour fournir un inventaire des compétences –
connaissances, habiletés et capacités – qui sont centrales ou essentielles à la 
pratique efficace du professionnel. Ces profils décrivent les compétences qui 
sont mesurables, fondées sur des résultats et qui servent à : 

·  situer une profession dans son contexte de pratique et de 
réglementation;  

·  expliquer clairement les rôles des professionnels au public;  
·  orienter l’élaboration de programmes, de normes d’agrément, 

d’exigences d’inscription et de questions d’examen;  
·  éclairer la recherche et l’élaboration de règlements et de politiques;  
·  faciliter l’évaluation des professionnels ayant étudié à l’étranger; 
·  fournir des renseignements aux professionnels concernant la pratique, 

la formation professionnelle continue et la pratique avancée. 
 
De nombreux profils de compétences sont fondés sur des approches qui 
reflètent les tâches et les activités du processus professionnel. Dernièrement, les 
profils de compétences ont été associés aux rôles des professionnels. 

 
Ce projet, grâce à Ressources humaines et du Développement social Canada, 
donnera lieu à l’élaboration de profils de compétences essentielles pour deux 
groupes de professionnels au Canada : les audiologistes et les orthophonistes. 
Ces ébauches de profils de compétences essentielles seront élaborées grâce à 
une approche coopérative intégrant les perspectives du milieu de 
l’enseignement, des praticiens et des organismes de réglementation en 
audiologie et en orthophonie de toutes les régions du Canada. De cette façon, 
les profils de chaque profession reflèteront les divers types de services, de 
pratiques et d’expériences au sein des professions, ainsi que les particularités 
liées à la prestation de services dans le contexte multilingue/multiculturel1. Ces 
ébauches de profils, accessibles dans les deux langues officielles, seront 
également fondées sur les pratiques exemplaires en matière d’élaboration de 
profils de compétences essentielles, sur les travaux en cours et les documents 
actuels dans chaque profession et ce, compte tenu des perspectives et des 
tendances internationales. 

1.2 Document d’information : objectifs et méthode 
 
Les objectifs principaux du document d’information sont les suivants :  

                                                 
1 Voir l’annexe A pour obtenir des renseignements sur les particularités du travail des audiologistes et des 
orthophonistes dans le contexte multiculturel/multilingue.  
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i) Faciliter l’atteinte d’un consensus sur un cadre pour les deux projets 
de profils de compétences essentielles (Profils), c.-à-d. pour les 
audiologistes et les orthophonistes; 

ii) Éclairer le développement des compétences essentielles pour ces 
deux Profils.  

 
Divers intervenants de la profession ont fourni aux consultants du projet un 
certain nombre de ressources pour élaborer le document d’information. Ces 
ressources comprennent des documents et des liens vers les sites Web 
d’information sur les professions et la réglementation, au Canada et à l’étranger. 
Afin de recueillir des renseignements additionnels pour le document 
d’information, les consultants du projet ont procédé à une analyse documentaire 
ciblée. Les bases de données consultées comprennent le Cumulative Index to 
Nursing and Allied Health Literature (CINAHL), l’Educational Resources 
Information Centre (ERIC) et PubMed. Les mots clés de recherche utilisés 
comprennent : orthophonie, audiologie, compétence professionnelle et 
compétences; profils, cadres et modèles de compétences. Le Web a été 
consulté également pour repérer des sites et des renseignements sur les 
associations professionnelles et organismes de réglementation en orthophonie et 
en audiologie à l’échelle internationale. 
 
 

2. DÉFINITIONS CLÉS ET HYPOTHÈSES 

2.1 Définitions clés 
 

Il existe plusieurs approches pour décrire la compétence et les concepts 
connexes. Même si certains termes peuvent être définis spécifiquement dans les 
lois provinciales, les règlements municipaux et d’autres documents, les 
définitions suivantes seront utilisées aux fins du présent document : 

 
Trouble de la communication 
Un trouble de la communication est une déficience de la capacité de recevoir, de 
transmettre, de traiter et de comprendre des concepts ou des systèmes de 
symboles verbaux, non verbaux et graphiques. Un trouble de la communication 
peut se manifester dans les processus de l’audition, du langage et de la parole, 
et son niveau de gravité peut aller de léger à profond. Les individus peuvent 
développer ou acquérir un trouble ou une combinaison de troubles de la 
communication qui sont la cause première d’une déficience ou qui peuvent être 
associés à d’autres déficiences2,3. 
 
Compétence 

                                                 
2 America Speech-Language-Hearing Association, 1993 
3 ACOA, 2004a 
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La compétence désigne « l’utilisation habituelle et judicieuse de la 
communication, des connaissances, des habiletés techniques, du raisonnement 
clinique, des émotions, des valeurs et de la réflexion dans la pratique 
quotidienne, pour le bénéfice de l’individu et de la communauté desservis4 ». 
 
Compétences 
Les compétences correspondent au fait qu’un professionnel est capable (c.-à-d. 
qu’il a les connaissances, les habiletés, les capacités et les valeurs) de pratiquer 
une profession de manière sécuritaire et efficace5. Les compétences peuvent 
être mesurées en fonction de normes reconnues et peuvent être améliorées 
grâce à la formation et au perfectionnement6. 
 
Contexte de pratique 
Le contexte de pratique désigne l’environnement dans lequel se déroule la 
pratique. Pour fonctionner de manière sécuritaire et efficace, les 
professionnels doivent bien comprendre certains aspects de compétence 
locale, notamment : la jurisprudence, les valeurs et le cadre déontologique, les 
systèmes et les politiques de santé7. 

 
Compétence continue 
La compétence continue correspond à la capacité continue d’un professionnel 
d'intégrer et d'appliquer les connaissances, les habiletés, le jugement et les 
qualités personnelles requis pour pratiquer en toute sécurité et dans le respect 
de la déontologie8. 
 
Domaines de compétence ou compétences  
Les domaines de compétence désignent les secteurs/groupes de l’activité 
professionnelle où se développe la compétence; les domaines correspondent à 
des éléments ou des composantes du rendement, comme le rôle de 
communicateur9. 
 
Compétence essentielles 
Les compétences essentielles désignent les connaissances, les habiletés, les 
capacités et les valeurs demandées aux professionnels (c.-à-d. les audiologistes 
et les orthophonistes) pour pratiquer de manière sécuritaire, efficace et éthique. 
Les compétences essentielles constituent la base des exigences requises en 
début de pratique ainsi que des exigences liées à la compétence continue. 
 
Expertise  

                                                 
4 Epstein et Hundert, 2002, p. 2 
5 Rodolfa et al., 2005 
6 Adapté de Parry, 1996 
7 Glover Takahashi, 2007 
8 Association des infirmières et infirmiers du Canada et Association canadienne des écoles de sciences infirmières, 
2004. 
9 Kaslow et al., 2004 
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L’expertise désigne le processus continu d’acquisition et de renforcement des 
habiletés nécessaires pour atteindre un niveau élevé de maîtrise dans un ou 
plusieurs domaines de compétence10. La plupart des travaux effectués sur 
l’expertise sont fondés sur la recherche de Dreyfus et Dreyfus11, qui décrit une 
séquence développementale de la pratique, soit de novice à débutant avancé, 
compétent, chevronné et expert12. L’expertise repose sur des influences internes 
et externes complexes et sur un continuum de connaissances personnelles 
implicites et explicites, de connaissances procédurales et de connaissances 
professionnelles tacites13. 

2.2 Hypothèses 
 
Un certain nombre d’hypothèses visant à élaborer un cadre pour les Profils ont 
été décrites dans la Demande de financement14 qui a été présentée à 
Ressources humaines et développement des compétences Canada par l’Alberta 
College of Speech-Language Pathologists and Audiologists (ACSLPA). Certaines 
hypothèses comprennent ce qui suit : 
 
·  L’élaboration des deux Profils sera fondée sur une approche coopérative 

intégrant les perspectives du milieu de l’enseignement, des praticiens et des 
organismes de réglementation en audiologie et en orthophonie. 

·  Les participants au processus d’élaboration seront représentatifs d’un vaste 
échantillon de services et d’expériences en audiologie et en orthophonie 
(p. ex. les nouveaux diplômés, les praticiens d’expérience, et ceux qui 
travaillent dans divers contextes de pratique) et comprendront des 
représentants de différentes régions géographiques du Canada. 

·  Les Profils décriront les attentes en matière de rendement afin que les 
audiologistes et les orthophonistes s’adaptent aux contextes de pratique 
actuels et nouveaux au Canada. 

·  Les Profils contiendront les attentes en matière de rendement qui reflètent les 
connaissances et les compétences professionnelles demandées aux 
audiologistes et aux orthophonistes en début de pratique. 

·  Les Profils contiendront les attentes en matière de rendement qui guideront 
les audiologistes et les orthophonistes dans la pratique et l’évaluation 
introspectives de la formation professionnelle continue. 

·  Les attentes en matière de rendement seront mesurables pour faciliter leur 
application pour tous les intervenants, par exemple, la création d’un plan 
directeur d’examen de certification, de normes d’agrément et de programmes 
universitaires. 

 

 

                                                 
10 Sternberg et al., 2000, p. 2 
11 Dreyfus et Dreyfus, 1986 
12 Herold McIlroy & Glover Takahashi, 2004 
13 Glover Takahashi, 2004 
14 ACSLPA, 2007a 

L’audiologie et l’orthophonie sont des professions distinctes et comportent des champs de 
pratique reconnus et séparés. Toutefois, plusieurs caractéristiques générales peuvent être 
décrites pour les deux professions. Les domaines distincts et communs doivent être pris en 
considération durant l’élaboration d’un profil de compétences pour chaque profession. Dans 
les sections suivantes du Document d’information (sections 3, 4, 5 et 6) les secteurs de 
l’éducation, de la pratique, de la réglementation, ainsi que les tendances internationales, 
seront abordés. Chaque section débutera par des renseignements sur les éléments 
communs à chaque profession; suivront des renseignements sur le caractère unique de 
l’audiologie et de l’orthophonie.  
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3. LES CONTEXTES D’ÉTUDES DES AUDIOLOGISTES ET DES 
ORTHOPHONISTES 

3.1 Audiologistes et orthophonistes 
 
Au Canada, la formation préalable à la pratique en audiologie et en orthophonie 
consiste en un programme universitaire de maîtrise. Au total, on compte neuf 
programmes d’études15, dont cinq offrent des diplômes dans chaque 
profession16, les autres offrant uniquement des diplômes en orthophonie17. Les 
programmes d’études dans chaque profession doivent comporter une mineure 
spécialisée dans l’autre discipline, par exemple, une programme en audiologie 
comprend une mineure en orthophonie et inversement. 
 
Dans le passé, les programmes d’études étaient normalisés, étant donné qu’ils 
se conformaient au document Évaluation et reconnaissance de la compétence 
clinique : Fondements de la pratique en audiologie et en orthophonie18. Les 
organismes de réglementation ont élaboré et révisé les normes d’éducation en 
vertu des lois les régissant. Des normes de réglementation ont été établies et ont 
été intégrées aux programmes d’études. 
 
Le premier système d’agrément des programmes d’enseignement canadiens en 
audiologie et en orthophonie a été établi par le Conseil canadien des 
programmes universitaires sur les sciences et les troubles de la communication, 
en consultation avec l’Association canadienne des orthophonistes et des 
audiologistes (ACOA). Ce système a servi à agréer trois programmes d’études 
entre 1995 et 200219. 
 
Les normes d’éducation sont élaborées maintenant par le Conseil d’accréditation 
des programmes universitaires canadiens en audiologie et en orthophonie 
(CAPUC-AO), qui a été fondé en 2005. Le nouveau programme d’agrément, 
comptant un cycle de sept ans pour obtenir l’agrément complet, a pour mandat 
d’établir des normes nationales minimales d’éducation visant les sciences et les 
troubles de la communication, et d’évaluer les programmes d’études 
universitaires en fonction de ces normes. L’élaboration de normes d’agrément 
nécessite la collaboration avec : i) les associations professionnelles (p. ex. 
l’Association canadienne des orthophonistes et des audiologistes et les 

                                                 
15 1. Université Dalhousie (orthophonie et audiologie - anglais)  

2. Université Laval (orthophonie – français)   
3. Université de Montréal (orthophonie et audiologie - français)  
4. Université McGill (orthophonie - anglais)  
5. Université d’Ottawa (orthophonie et audiologie - français)  
6. Université de Toronto (orthophonie – anglais)  
7. Université de Western Ontario (orthophonie et audiologie- anglais)  
8. Université de l’Alberta (orthophonie- anglais)  
9. Université de la Colombie-Britannique (orthophonie et audiologie – anglais)  

16 Trois en anglais et deux en français 
17 Trois en anglais et un en français 
18 ACOA, 2004a 
19 Conseil d’accréditation des programmes universitaires canadiens en audiologie et en orthophonie, 2005  
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associations professionnelles dans les provinces/territoires sans réglementation); 
ii) les organismes de réglementation dans les provinces ayant un mandat prescrit 
par la loi pour réglementer les professions; et iii) les programmes d’études 
universitaires. Les normes comprennent les critères d’évaluation dans les 
secteurs suivants : programmes d’enseignement théorique et clinique; faculté et 
personnel enseignant; étudiants; ressources; structure administrative et 
gouvernance. 
 
En 2005, l’ACOA a mené une enquête sur les programmes d’études 
canadiens20. Cette enquête avait pour but de relever les similitudes et les 
différences entre les programmes; de déterminer les tendances actuelles/futures 
touchant la profession; et de fournir des ressources pour les étudiants éventuels. 
Les résultats de l’enquête ont révélé de nombreuses similitudes entre les 
programmes, notamment : 

·  L’exigence d’admission pour l’enseignement supérieur professionnel est 
un baccalauréat; 

·  Des stages cliniques à temps plein sont exigés pendant les études et/ou 
après que l’étudiant a complété tous les cours;  

·  Des possibilités de formation interprofessionnelle sont offertes par la 
plupart des programmes, p. ex. des ateliers et des conférences sont 
organisés en collaboration avec les étudiants dans d’autres disciplines. 

De plus, une nouvelle tendance a été relevée quant à la création de projets de 
formation interprofessionnelle. 

3.2 Audiologistes 
  

Tel que mentionné à la section 3.1, cinq programmes universitaires au Canada 
offrent une maîtrise clinique en audiologie (trois en anglais, deux en français). 
Ces programmes devraient produire 49 diplômés en 2007 et 55 en 200821. 
 
Les programmes d’études en audiologie au Canada commencent à évaluer la 
possibilité de créer un doctorat clinique (D. Aud.) comme exigence préalable. 
Certaines raisons à ce changement comprennent : 

·  L’élargissement du champ de la pratique en raison de l’évolution de la 
technologie des outils d’évaluation et des instruments de réadaptation; 

·  L’élargissement des rôles dans des domaines comme le dépistage des 
troubles de l’audition chez les nouveau-nés et les programmes d’implants 
cochléaires;  

·  La difficulté, dans la période du programme de maîtrise actuel, de 
développer les compétences cliniques nécessaires pour un praticien 
débutant; 

 

                                                 
20 ACOA, 2006 
21 ACOA, 2006 
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·  Les changements au chapitre du diplôme exigé aux audiologistes pour 
pratiquer aux États-Unis; le doctorat sera l’exigence préalable à la 
pratique de la profession dès 201222, 23 

 
L’Académie canadienne d’audiologie (ACA) est favorable au concept de doctorat 
clinique comme exigence minimale préalable à la pratique de l’audiologie. L’ACA 
justifie sa position par les raisons suivantes : i) ce niveau de formation est 
nécessaire pour assurer l’application des normes les plus strictes en matière de 
prestation de services aux individus atteints de troubles de l’audition et d’autres 
troubles connexes; ii) elle attribue à l’audiologiste un rôle clairement défini et de 
premier plan dans le système de soins de santé; iii) elle soutient l’autonomie et 
l’indépendance professionnelles de l’audiologiste dans la pratique de 
l’audiologie.  

3.3 Orthophonistes 
 
Tel que mentionné à la section 3.1, neuf programmes au Canada offrent le 
diplôme de maîtrise clinique (six en anglais, trois en français). Les programmes 
devraient produire 267 diplômés en 2007 et 273 en 2008. 

 
 

4. LES CONTEXTES DE PRATIQUE DES AUDIOLOGISTES ET D ES 
ORTHOPHONISTES 

 4.1 Audiologistes et orthophonistes 
 
 Fonctions 

Les audiologistes et les orthophonistes offrent des services de consultation, de 
diagnostic24, d’évaluation et de traitement direct aux individus de tous les 
groupes d’âge. Ils peuvent exécuter ces fonctions au sein d’une équipe 
interprofessionnelle qui comprend des médecins, des psychologues, des 
travailleurs sociaux, des infirmières, des enseignants, des conseillers, des 
ergothérapeutes et des physiothérapeutes. Les audiologistes et les 
orthophonistes participent également aux activités de recherche, d’enseignement 
en audiologie et en orthophonie, et de sensibilisation du public aux troubles de la 
communication25. 
 
Lieux de pratique 
Les lieux de pratique communs aux audiologistes et aux orthophonistes 
comprennent : les établissements de santé publics (p. ex. les hôpitaux, les 

                                                 
22 ACOA, 2004b 
23 Académie canadienne d’audiologie, 2002a 
24 Bien que le terme « diagnostic » soit utilisé ici, il est reconnu que, dans certaines provinces ou certains territoires, 
en raison de la loi et de leur champ de pratique, les audiologiste et les orthophonistes ne sont pas autorisés à poser 
un diagnostic à un client. 
25 ACOA, 2005a 



 

 Profils de compétences en audiologie/orthophonie : Document d’information et examen de la documentation 8 
 
 
 

centre de réadaptation, les cliniques, les services de la santé publique), les 
cliniques privées, les établissements d’enseignement (p. ex. les écoles 
élémentaires, les centres préscolaires), les organismes gouvernementaux, les 
collèges, les universités, et les centres de recherche26. En général, les 
audiologistes travaillent en cliniques privées et dans les établissements de santé, 
alors que les orthophonistes travaillent dans les établissements d’enseignement 
et de santé. 
 
Normes de pratique 
Les normes de pratique visant les audiologistes et les orthophonistes ont été 
établies ou adoptées par les organismes de réglementation provinciaux ainsi que 
par les associations professionnelles nationales et provinciales. Même s’il y a 
plusieurs similitudes entre les normes, certains organismes de réglementation 
fournissent des renseignements plus précis aux membres réglementés de 
chaque profession dans le cadre d’un mandat prescrit par la loi. 
 
Des codes de déontologie ont été élaborés ou adoptés par les organismes de 
réglementation provinciaux ainsi que par les associations professionnelles 
nationales et provinciales27,28,29. De façon générale, les codes de déontologie 
décrivent les valeurs professionnelles fondamentales (p. ex. l’intégrité, le 
professionnalisme, l’empathie et respect, les normes élevées et la compétence 
continue), les règles et les principes moraux qui constituent la base de la 
pratique et des décisions conformes à la déontologie, et des comportements 
professionnels acceptables. 
 
Personnel de soutien 
Des employés de soutien sont engagés dans les domaines de l’audiologie et de 
l’orthophonie pour améliorer la prestation des services; ils ne sont réglementés 
dans aucune province ni aucun territoire. Les organismes de réglementation et 
les associations professionnelles des provinces ont élaboré des lignes directrices 
et/ou des énoncés de position pour les audiologistes et les orthophonistes qui 
sont assistés par du personnel de soutien 30,31,32. Dans tous les cas, lorsque 
certaines tâches cliniques peuvent être déléguées au personnel de soutien, le 
superviseur clinicien conserve la responsabilité juridique et déontologique de 
tous les services fournis ou omis.  

4.2 Audiologistes 
 
Fonctions 

                                                 
26 ACOA, 2005a 
27 Association des orthophonistes et des audiologistes du Manitoba, n. d. 
28 Ordre des orthophonistes et des audiologistes de l’Ontario (OOAO), n. d. a 
29 ACOA, 2005b 
30 ACSLPA, 2006 
31 OOAO, n. d. b 
32 ACOA, 2007 
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L'audiologiste est un professionnel de la santé qui dépiste, diagnostique (sous 
réserve de restrictions dans certaines provinces) et traite les troubles d'audition 
périphérique, des voies auditives centrales ou les troubles de l'équilibre, et 
assure le suivi33. 
 
Les responsabilités et fonctions propres aux audiologistes sont les suivantes :   

·  élaborer et superviser des programmes de dépistage de perte auditive;  
·  évaluer les problèmes d’audition et d’équilibre en combinant les 

antécédents médicaux complets du client avec diverses évaluations 
auditives et vestibulaires spécialisées; 

·  diagnostiquer/interpréter les résultats d’évaluation et recommander des 
options de traitement pour les clients atteints d’une perte auditive et de 
troubles d’équilibre ou connexes;  

·  offrir des services d’adaptation et de réadaptation, notamment choisir, 
prescrire, ajuster et évaluer les appareils d’amplification et autres 
appareils et accessoires fonctionnels;  

·  concevoir, mettre en œuvre et coordonner des programmes de prévention 
de l’exposition au bruit; 

·  élaborer et mettre en œuvre des plans de traitement des fonctions 
d’équilibre et vestibulaire; 

·  mesurer l'activité neurophysiologique des nerfs et interpréter les résultats; 
·  faire des recherches, puis en analyser et interpréter les résultats avant de 

les présenter dans des rapports34,35,36. 
 
Les renseignements additionnels sur les fonctions et les responsabilités des 
audiologistes figurent à l’annexe B. 
 
Lieux de pratique 
Outre les lieux de pratique décrits à la section 4.1, les audiologistes travaillent 
également en milieu industriel et avec les compagnies d’appareils auditifs. 

 4.3 Orthophonistes 
 
Fonctions  
Les orthophonistes s’occupent de la prévention, de l’identification, de 
l’évaluation, du traitement et de la prise en charge des individus atteints d’un 
trouble de la communication et de la déglutition. 
 
Les responsabilités et fonctions propres aux orthophonistes sont les suivantes :   

·  diagnostiquer (sous réserve de restrictions dans certaines provinces) les 
troubles de la communication et de la déglutition; 

                                                 
33 Institut canadien d’information sur la santé, 2006a  
34 ibid 
35 Académie canadienne d’audiologie, 2002b 
36 Académie canadienne d’audiologie, 2002b; RHDSC, 2006 
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·  planifier et dispenser des traitements aux clients atteints de troubles du 
langage, de la parole, de la voix, de fluidité verbale et/ou de déglutition;  

·  fournir des services de counseling et d’éducation aux clients, à leurs 
familles, aux soignants et autres (y compris les enseignants); 

·  concevoir et employer des aides de suppléance à la communication;  
·  faciliter la réduction de l’accent; 
·  travailler en consultation avec les éducateurs dans les domaines de la 

stimulation du langage, des stratégies d’inclusion et de l’adaptation de 
méthodes d’apprentissage à l’intention des étudiants atteints de troubles 
du langage37. 

 
Les renseignements additionnels sur les fonctions et les responsabilités des 
orthophonistes sont décrits à l’annexe C. 
 
 

5. LES CONTEXTES DE RÉGLEMENTATION DES AUDIOLOGISTE S ET DES 
ORTHOPHONISTES 

5.1 Audiologistes et orthophonistes 
  
Inscription 
Actuellement, six provinces ont un organisme de réglementation (Alberta, 
Manitoba, Nouveau-Brunswick, Ontario, Québec, Saskatchewan)38. Les 
organismes de ces provinces ont formé l’Alliance des ordres professionnels 
d’audiologistes et d’orthophistes du Canada (AOP) en octobre 200639. Plus de 
80 % des audiologistes et des orthophonistes au Canada sont réglementés et 
pratiquent dans une de ces provinces. Les membres de l’AOP ont convenu de 
collaborer à certains projets, notamment sur l’élaboration d’énoncés de position 
et de lignes directrices liés à la pratique, et sur les exigences préalables en 
matière de formation pour pratiquer l’audiologie. 
 
Les organismes de réglementation sont habilités à : 

·  réglementer les professions et régir les membres; 
·  élaborer, établir et appliquer des normes de qualification pour l’inscription 

et la compétence continue; 
·  établir les normes de pratique et de déontologie; 
·  gérer les plaintes et les questions de discipline afin de protéger le public. 

 
Les titres professionnels Audiologist et Speech-Language Therapist (et les variantes) 
sont protégés dans ces provinces ainsi qu’en Colombie-Britannique. Les titres 
professionnels « orthophoniste » et « audiologiste » sont protégés au Québec. 
 

                                                 
37 Institut canadien d’information sur la santé, 2006b 
38 En Colombie-Britannique, le projet de nouvel organisme de réglementation a été rendu public en mai 2007. 
39 OOAO, 2006 
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Dans les provinces et les territoires qui n’ont pas ces pouvoirs, il existe des 
associations professionnelles volontaires qui ont été mandatées par leurs 
membres pour détenir ces pouvoirs; ces associations volontaires ont conclu des 
ententes avec l’ACOA en vue d’évaluer conjointement les candidats40. 
 
Les organismes de réglementation et les associations provinciales (dans les 
provinces où il n’y a pas d’organisme de réglementation) ont signé l’Entente 
relative à la mobilité interprovinciale des orthophonistes et des audiologistes 
(2005). Cette entente a pour but de fixer les conditions de la reconnaissance 
mutuelle des audiologistes et des orthophonistes qualifiés qui sont inscrits 
auprès des organismes signataires, ou membres de ces organismes. 
 
Certification volontaire 
L’ACOA est le seul organisme au Canada qui offre un programme de 
certification. La certification est un processus volontaire auquel les membres 
choisissent de participer. Ce n’est pas une procédure obligatoire, mais elle est 
exigée par les cliniques agréées par l’ACOA ainsi que par certains employeurs.  
 
Les exigences de certification comprennent : 

·  Posséder une maîtrise en audiologie et/ou en orthophonie, ou l’équivalent;  
·  Répondre aux exigences relatives au stage clinique;  
·  Réussir l’examen de certification; et 
·  Être membre à part entière de l’ACOA. 

 
Les audiologistes et orthophonistes certifiés peuvent utiliser les titres Aud(C) ou 
O(C). La certification de l’ACOA peut être reconnue comme preuve de 
satisfaction aux exigences universitaires et cliniques pour acquérir le permis / 
l’inscription dans les provinces ayant des organismes de réglementation. Dans 
certaines circonstances, les professionnels formés à l’étranger peuvent devoir 
passer l’examen de certification clinique pour déterminer leur admissibilité 
comme membres de l’ACOA.  
 
Compétence continue 
La compétence continue correspond à la capacité continue d’un professionnel 
d'intégrer et d'appliquer les connaissances, les habiletés, le jugement et les 
qualités personnelles requis pour pratiquer en toute sécurité et dans le respect de 
la déontologie41. Les organismes de réglementation et les associations 
professionnelles provinciales des audiologistes et orthophonistes adoptent 
diverses approches pour promouvoir et assurer la compétence continue. Les 
approches comprennent notamment la réalisation d’un certain nombre d’heures 
de cours de formation continue dans un délai précis. D’autres approches 
demandent que les professionnels procèdent à une autoévaluation de leurs 
compétences pratiques en fonction de leurs rôles professionnels, et qu’ils 

                                                 
40 Entente relative à la mobilité de la main-d’oeuvre, 2005 
41 Association des infirmières et infirmiers du Canada et Association canadienne des écoles de sciences infirmières, 
2004. 
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déterminent les objectifs de leur perfectionnement professionnel continu42,43,44. La 
preuve de participation à la formation continue et/ou aux processus 
d’autoévaluation constitue une condition à la certification et ou renouvellement de 
l’inscription ou du permis.  
 
Examen de reconnaissance de l’équivalence de la formation (EREF)  
L’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec (l'OOAQ) a développé cet 
examen afin de vérifier les compétences en orthophonie des candidats, formés à 
l'étranger ou au Québec, ayant 5 annés d'expérience en orthophonie et dont le 
diplôme n'a pas été reconnu équivalent à la maîtrise québécoise en orthophonie. 
Cet examen réflète les compétences en orthophonie que possède un diplômé de 
maîtrise en orthophonie au Québec.45 L’EREF repose sur l’exécution par les 
candidats d’études de cas réalistes visant à évaluer la compétence, ainsi que sur 
un cadre de pratique professionnelle tenant compte de six dimensions : actions; 
contexte de la pratique; périodes de vie/âges; invalidités; dimensions de la 
communication; et règles de déontologie.  

5.2 Audiologistes 
 
Outre les règles de pratique décrites à la section 5.1, les règles suivantes 
s’appliquent aux audiologistes : 

·  Les individus n’ont pas besoin d’être recommandés par un autre 
professionnel pour obtenir les services d’un audiologiste;  

·  Des fonds publics sont octroyés pour des services et dans certaines 
provinces / certains territoires un financement partiel est accordé pour les 
appareils auditifs; 

·  Dans certaines provinces, p. ex. en Ontario, seuls les audiologistes et les 
médecins sont autorisés à prescrire des appareils auditifs, alors que dans 
d’autres provinces, p. ex. au Québec, les audiologistes ne sont pas 
autorisés par la loi à vendre des appareils auditifs46; 

·  Lorsque cela est permis, la vente d’appareils auditifs est réglementée 
séparément dans certaines provinces / certains territoires.  

5.3 Orthophonistes 
 
Outre les règles de pratique décrites à la section 5.1, il est important de noter 
que les individus peuvent demander eux-mêmes à être évalués et traités par un 
orthophoniste. Les individus qui consultent un orthophoniste peuvent également 
être recommandés par un médecin ou un autre professionnel de la santé, une 
infirmière de la santé publique, un spécialiste du développement des enfants, un 

                                                 
42 OOAO, 2005b 
43 ACSLPA, 2007c 
44 OOAO, 2007 
45 Ordre, 2007 
46 Au Québec les appareils auditifs sont vendus par les audioprothésistes qui sont réglementés par l’Ordre des 
audioprothésistes du Québec. 
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enseignant, un membre de la famille ou quelqu'un d'autre qui s'occupe de la 
personne ayant besoin de soins. 
 
 

6. TENDANCES INTERNATIONALES CONCERNANT LES AUDIOLO GISTES ET 
LES ORTHOPHONISTES 

6.1 Accords de reconnaissance mutuelle 
 
La certification de l’ACOA est reconnue par l’American Speech-Language-
Hearing Association (ASHA), Speech Pathology Australia et le Royal College of 
Speech and Language Therapists (RCSLT) au Royaume-Uni, en plus d’être une 
norme de plus en plus reconnue internationalement. Cette reconnaissance facilite 
le processus d’adhésion et de certification dans ces associations professionnelles 
pour les orthophonistes des trois pays et pour les audiologistes aux États-Unis. 
 
American Speech-Language-Hearing Association 
L’application de l’accord de reconnaissance mutuelle (ARM) entre l’ACOA et 
l’ASHA signifie que les deux organisations reconnaissent que les programmes de 
certification en audiologie et en orthophonie permettent de déterminer de manière 
essentiellement équivalente les qualifications d’un individu qui désire commencer 
en pratique privée47. Les membres certifiés de l’ACOA qui ont satisfait aux 
exigences de candidature de l’ASHA ne seront pas tenus de passer le Praxis 
Series Examination en audiologie ou en orthophonie mais ils devront suivre le 
programme de recherche clinique postdoctorale de l’ASHA. La délivrance de 
permis par les États peut également être facilitée par cette reconnaissance de 
certification, bien que ce pouvoir relève des organismes de réglementation des 
États. 
 
L’ACOA procède actuellement à la mise à jour de l’accord afin de répondre aux 
nouvelles normes de l’ASHA. En vertu de ces nouvelles normes publiées en 
2007, les audiologistes membres de l’ACOA qui sont certifiés en bonne et due 
forme peuvent devenir membres certifiés de l’ASHA sans passer l’examen de 
cette organisation, s’ils fournissent un relevé de notes indiquant qu’ils ont réussi 
les cours permettant de satisfaire aux normes actuelles et s’ils complètent une 
année de pratique supervisée. Toutefois, les audiologistes formés au Canada 
pourraient ne plus satisfaire aux normes en 2012 lorsqu’il sera nécessaire d’être 
titulaire d’un doctorat pour commencer à pratiquer aux États-Unis. Les 
audiologistes certifiés, membres de l’ASHA, peuvent devenir membres certifiés 
de l’ACOA s’ils satisfont aux exigences d’études actuelles, y compris les heures 
consacrées au champ d’études secondaire, et les heures de pratique clinique 
supervisée.  

 
New Zealand Audiological Society 

                                                 
47 ACOA, 2004c; ACOA, 2004d 
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L’ACOA a également conclu un accord de reconnaissance international avec la 
New Zealand Audiological Society (NZAS), qui reconnaît la désignation des 
audiologistes de l’ACOA : Aud(C). Les audiologistes ayant la certification de 
l’ACOA qui présentent une demande d’inscription pour pratiquer en 
Nouvelle-Zélande sont acceptés comme membres temporaires de la NZAS et ne 
doivent passer qu’un examen par les pairs (au moins une demi-journée 
d’observation directe et trois examens de dossier) et un examen oral pour 
devenir membre à part entière. 
 
Belgique 
L'OOAQ, après étude des différents diplômes francophones décernés au niveau 
international, a constaté que la licence en logopédie (5 années de niveau 
universitaire dont 2 à 3 annés de 2e cycle) octroyée en Belgique (Université 
catholique de Louvain, Université libre de Bruxelles et Université de Liège) et en 
Suisse (Université de Genève) avait un niveau et un profil quasi-équivalents à la 
maîtrise québécoise en orthophonie. Toutefois, chaque dossier provenant de ces 
diplômés est étudié en équivalence de diplôme car il y a certaines différences au 
niveau du contenu proprement orthophonique.48 À ce jour, six missions financées 
dans le cadre d’une entente conjointe entre l’OOAQ et le gouvernement du 
Québec ont été réalisées. Les candidats admissibles formés à l’étranger 
obtiennent un permis de pratique temporaire; toutefois, ces individus doivent 
obtenir les crédits de formation dans les domaines désignés et effectuer un stage 
clinique en milieu de travail avant de recevoir un permis permanent.  

 6.2 Normes d’éducation dans l’Union européenne 
 
Le Comité permanent de liaison des orthophonistes/logopèdes de l'Union 
européenne a révisé récemment son document Minima incompressibles pour la 
formation initiale des orthophonistes - logopèdes49. Ce document a pour but : i) 
d’établir des minima incompressibles pour la formation initiale des 
orthophonistes/logopèdes, permettant au CPLOL d’évaluer et d’analyser les 
programmes de formation au sein des divers pays; et ii) de fournir des lignes de 
conduite aux pays qui souhaitent mettre en place ou réorganiser des 
programmes de formation. Les normes décrivent trois domaines de compétence 
soit la pratique clinique, l’organisation et la profession, ainsi que le contenu de la 
formation et les stages pratiques cliniques et professionnels. Les normes 
révisées reflètent les changements apportés aux approches en matière 
d’éducation et de description de la compétence professionnelle des 
orthophonistes dans l’Union européenne. 

6.3 Éducation, pratique et réglementation des audio logistes et des 
orthophonistes à l’échelle internationale 

 

                                                 
48 Ordre, 2007 
49 Comité permanent de liaison des orthophonistes/logopèdes de l'Union européenne, 2007 
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Un aperçu de l’éducation, de la pratique et de la réglementation des audiologistes 
et des orthophonistes à l’échelle internationale est présenté dans les tableaux 1 
et 2 respectivement, principalement en Australie, en Nouvelle-Zélande, au 
Royaume-Uni et aux États-Unis.
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Tableau 1. Éducation, pratique et réglementation des audiologistes à l’échelle internationale 
 

Pays Éducation Pratique Réglementation  
Australie 
(Audiology 
Australia – 
Audiological 
Society of 
Australia) 

-études supérieures ou équivalent dans 
un programme approuvé par le Federal 
Executive Council of the Audiological 
Society of Australia. 
 

Fonction : identifier, évaluer et traiter les 
troubles d’audition, d’équilibre et les troubles 
connexes; gérer et superviser les programmes 
et les services; conseiller relativement aux 
troubles de l’audition et à leur traitement; 
fournir des services de prévention, de 
consultation et de recommandation. 
Contexte : Les clients sont des individus de 
tous âges atteints de troubles de l’audition, 
d’équilibre et de troubles connexes; 
également leurs familles, leurs employeurs et 
les autres fournisseurs de services.  
-Les normes de pratique professionnelle de 
l’ASA comptent quatre composantes 
fondamentales décrites dans chacun des 
24 processus (p. ex. dépistage auditif, 
consultation, suivi).  

Le certificat de pratique clinique (Certificate of Clinical Practice, 
CCP) est reconnu par l’Audiological Society of Australia (ASA) 
comme référence en matière de pratique de l’audiologie en 
Australie; le CCP est valide pour deux ans à partir de la date de 
délivrance. 
-pour obtenir le CCP, le membre doit participer à un stage clinique 
de douze mois - Graduate Clinical Internship (GCI). 
-compétence continue : le renouvellement du CCP est accordé si 
le membre est membre à part entière ou associé de l’ASA et s’il 
satisfait aux exigences du programme Continuing Professional 
Development (CPD)50 de l’ASA qui comprennent i) travailler en 
audiologie l’équivalent de 12 semaines à temps plein durant les 
12 mois précédents ou en moyenne 6 heures/semaine pendant 
cette période, et ii) accumuler 50 points dans le cadre du CPD sur 
une période de 2 ans; un journal du CPD doit être remis à la fin du 
cycle; 35 % des données sont vérifiées. 

Nouvelle- 
Zélande 
(New Zealand 
Audiological 
Society) 

-deux programmes de maîtrise à 
l’université 
-il y a une tendance en Nouvelle-Zélande 
visant à changer les exigences 
d’éducation en fonction de celles des 
États-Unis, c.-à-d., le niveau du doctorat; 
toutefois, il s’agit plutôt d’un plan à long 
terme. 
 

Fonction : évaluation de l’audition et de la 
perte auditive, réadaptation des enfants et des 
adultes atteints de troubles de l’audition, 
ajustement des appareils auditifs, 
enseignement, recherche.  
Contexte : les lieux de travail comprennent les 
hôpitaux, les cliniques privées, les foyers de 
soins infirmiers, les universités, les 
compagnies d’appareils auditifs et les 
cliniques qui peuvent être rattachées à des 
écoles ou des services spécialisés. 
-travaille seul ou au sein d’une petite équipe. 
-clients de tous âges, comprenant les 
nouveau-nés, personnes âgés, familles des 
patients mais également les professionnels de 
la santé et les enseignants, les associations 
régionales de personnes ayant un trouble de 
l’audition et les services de santé et sécurité 
au travail.  

-une maîtrise en audiologie et un certificat de compétence clinique 
(Certificate of Clinical Competence, CCC) sont exigés pour être 
admis à la New Zealand Audiological Society. Le CCC est accordé 
après deux années de formation de 2e cycle et une année de 
pratique clinique supervisée. 
-Les audiologistes ne sont pas visés par la Health Practitioners 
Competence Assurance Act de 2003, qui décrit les normes de 
pratique et de compétence continue. 

Royaume- 
Uni 
 

-dix universités offrent un B. Sc.de quatre 
ans en audiologie (la troisième année est 
un stage clinique supervisé rémunéré); 

Fonction : évaluation, prise en charge, 
réadaptation thérapeutique des personnes 
atteintes de troubles d’audition et d’équilibre, 

-doit satisfaire aux exigences suivantes  1) un B. Sc. ou une M. Sc. 
en audiologie ou le diplôme de mise à niveau accélérée pour ceux 
qui ont un B. Sc. dans un autre domaine scientifique pertinent 

                                                 
50 Audiological Society of Australia, n.d. 
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Pays Éducation Pratique Réglementation  
(British 
Academy of 
Audiology 
et Quality 
Assurance 
Agency for 
Higher 
Education) 

-trois universités offrent une M. Sc. d’un 
an en audiologie, suivie d’un stage 
clinique pratique supervisé de 18-20 mois. 
-cinq universités offrent un diplôme de 
mise à niveau accélérée à ceux qui ont un 
B. Sc. dans un domaine connexe; un 
diplôme d’études supérieures d’un an en 
sciences, suivi d’un stage clinique 
supervisé rémunéré d’un an. 

et de troubles connexes; joue également le 
rôle de consultant, conseiller, superviseur, 
éducateur, facilitateur et chercheur. 
Contexte : patients de tous âges, comprenant 
entre autres les nouveaux-nés, les adultes, les 
travailleurs et les personnes âgées; travaille 
avec les individus ou en groupes; dans les 
départements d’ORL ou d’audiologie des 
hôpitaux, les cliniques communautaires, les 
cliniques de santé, les centres de jour, les 
centres de services sociaux, et les 
établissements de soins prolongés. 

offert par un programme agréé; et 2) le National Audiology 
Logbook of learning outcomes51 afin de pouvoir s’inscrire auprès 
de la RCCP pour pratiquer dans le système de santé national. 
-les audiologistes ne sont pas réglementés par le Health 
Professions Council (HPC) mais peuvent présenter une demande 
d’inscription volontaire auprès de la RCCP; lorsque ces 
renseignements sont transférés au HPC, les personnes inscrites 
figurent dans une liste sous un titre générique protégé qui ne 
précise aucune modalité/discipline. 
-Exigences de la BAA en matière de compétence continue (2,5 % 
de la profession tous les deux ans) conformément aux 

Royaume-Uni 
(suite) 

-les programmes d’études sont agréés 
par l’Accreditation of Education and 
Training Committee du BAA au nom du 
Registration Council for Clinical 
Physiologists (RCCP)   

-beaucoup de possibilités de pratique 
spécialisée 

Continuing Professional Development Quality Standards. 

États-Unis  
(American 
Speech-
Language-
Hearing 
Association, 
US Dept of 
Labour,) 

-en date d’août 2007 il y a soixante-neuf 
programmes de doctorat agréés et deux 
programmes qui ont présenté leur  
candidature à l’agrément. 
-les programmes d’études agréés par le 
Council on Academic Accreditation (CAA) 
in Audiology and Speech Pathology de 
l’American Speech-Language-Hearing 
Association (ASHA); le diplôme d’un 
programme agréé peut être exigé pour 
obtenir le permis. 
-après le 31 décembre 2006, le CAA 
accordera le statut de candidat, 
d’agrément initial ou de réagrément 
seulement aux programmes de doctorat 
en audiologie qui offrent au moins 
75 heures-crédits par semestre au niveau 
des études supérieures, comprenant : 1) 
un cours pertinent au domaine de 
l’audiologie, 2) un stage clinique 
supervisé équivalent à au moins 12 mois 
à temps plein, et 3) des possibilités de 

Fonction : identification et diagnostic des 
troubles d’audition et d’équilibre, recherche. 
Contexte : les lieux de travail comprennent les 
bureaux de médecins et d’autres praticiens, 
les hôpitaux, les cliniques externes, les 
services d’éducation, le gouvernement, les 
cliniques privées. 
-L’ASHA a élaboré un code de déontologie 
pour les praticiens, ainsi que des indicateurs 
de qualité pour les programmes de services 
professionnels52. 
 

-actuellement, la plupart des États demandent une maîtrise aux 
audiologistes débutants; le doctorat deviendra l’exigence de base 
pour obtenir la certification aux États-Unis en 201253. 
-réglementée dans 50 États; il est nécessaire de réussir un 
examen national, d’accumuler 300 à 375 heures d’expérience 
clinique supervisée et neuf mois d’expérience clinique 
professionnelle durant les études supérieures. 
-L’ASHA offre un certificat de compétence clinique (Certificate of 
Clinical Competency (CCC-A)) à l’audiologiste ayant accumulé 
375 heures d’expérience clinique supervisée, 36 semaines de 
recherche clinique au niveau des études supérieures, et réussi 
l’examen national; à partir de 2007, il/elle doit avoir accumulé 
75 heures-crédits par semestre pour l’obtention d’une maîtrise ou 
d’un doctorat54; les nouveaux candidats au diplôme doivent 
également remplir le document Knowledge and Skills Acquisition 
Summary Form for Certification in Audiology55, qui est fondé sur 
les normes du CCC (voir le tableau 6). 
-L’American Board of Audiology accorde également l’agrément si 
le candidat a terminé un doctorat (à partir de 2007) dans un 
programme agréé et a passé l’examen national; et 2000 heures de 
pratique professionnelle encadrée sur une période de deux ans. 
-renouvellement de l’ABA tous les trois ans avec 45 heures d’EC 

                                                                                                                                                                                                                          
51 Le National Audiology Logbook est un document que doivent remplir les étudiants candidats à l’agrément pour consigner leurs compétences et capacités à 
exécuter les tâches identifiées. 
52 American Speech-Language-Hearing Association, 2005a 
53 American Speech-Language-Hearing Association, 2007 
54 American Speech-Language-Hearing Association, 2006 
55 American Speech-Language-Hearing Association, 2003a 
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Pays Éducation Pratique Réglementation  
recherche conformes aux exigences de 
l’université hôte. 

approuvées. 
-quarante et un États ont des exigences liées à l’EC pour le 
renouvellement du permis; certains États exigent un examen et un 
permis additionnels pour vendre des appareils auditifs. 
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Tableau 2. Éducation, pratique, et réglementation des orthophonistes à l’échelle internationale 
 

 Pays Éducation Pratique Réglementation 
Australie 
(Speech 
Pathology 
Australia) 

-études universitaires; huit universités 
agréées offrent au total sept 
programmes de baccalauréat et six 
programmes de maîtrise. 
-Le Competency Assessment in 
Speech Pathology56 (COMPASSMC) est 
un outil d’évaluation des compétences 
conçu pour évaluer le rendement des 
étudiants en orthophonie durant leurs 
stages; il comprend un système 
d’évaluation des étudiants basé sur une 
échelle normale des compétences. 
-tous les programmes d’études agréés 
par Speech Pathology Australia (SPA) 
fondés sur les Competency-Based 
Occupational Standards for Speech 
Pathologists, 2001 (CBOS-2001)57. 
-les diplômés des programmes agréés 
ont acquis les compétences de niveau 
débutant conformément aux CBOS-
2001 et sont donc admissibles comme 
membres praticiens de la SPA. 

Fonction : l’orthophoniste a comme fonction 
de plaider activement en faveur de la 
prestation de soins et de services appropriés 
aux personnes ayant des troubles de la 
communication. 
-l’orthophoniste est également thérapeute, 
conseiller, éducateur; il fournit des 
ressources et des renseignements, conseille 
les clients, le personnel de la santé et les 
autres professionnels; il travaille au sein 
d’une équipe multidisciplinaire (pour les 
personnes âgées, les interventions 
immédiates, la thérapie en milieu scolaire). 
Contexte : les lieux de pratique comprennent 
les hôpitaux, les centres de santé et de 
réadaptation communautaires, les centres 
de soins pour personnes âgées, les 
établissements d’enseignement, les 
cliniques privés, l’industrie, les 
établissements correctionnels et les 
établissements de soins prolongés. 
-les clients comprennent les enfants (des 
nouveau-nés aux enfants d’âge scolaire); les 
parents et les familles, les soignants des 
personnes atteintes de troubles de la 
communication et de déglutition; les 
employeurs; les autres professionnels; les 
étudiants en orthophonie et les collègues. 
-La SPA a élaboré un code de déontologie 
qui comporte des normes de pratique58. 
 

-au gouvernement fédéral de l’Australie, le ministère de 
l’éducation, des sciences et de la formation reconnaît la SPA 
comme un organisme d’évaluation des qualifications requises 
pour pratiquer l’orthophonie en Australie. 
-pour devenir certifié, l’orthophoniste praticien doit être admissible 
comme membre de la SPA (les normes CBOS-2001 sont 
également appliquées pour la pratique clinique) et doit suivre le 
programme Professional Self-Regulation (PSR)59. 
-dans le Queensland, les orthophonistes doivent présenter une 
demande d’inscription distincte au Speech Pathologists Board. Il 
s’agit d’une exigence en vertu de la Speech Pathologists 
Registration Act, 2001 (gouvernement du Queensland); 
l’inscription n’est pas requise dans les autres États60. 
-compétence continue : pour conserver la certification, 
l’orthophoniste doit accumuler au moins 60 points en éducation 
permanente durant une période de trois ans (10 points/année 
doivent être liés à la formation clinique), par une participation 
volontaire au programme PSR offert aux membres de la SPA; les 
participants au programme PSR sont vérifiés au hasard quant à 
leurs activités de l’année précédente. 

Nouvelle- 
Zélande  
 
 

-trois universités offrent des programmes 
agréés : deux programmes de 
baccalauréat et deux programmes de 
maîtrise. 
-formation préalable exigée : 

Contexte : les orthophonistes travaillent dans 
les organismes gouvernementaux, les centres 
de soins de longue durée, les hôpitaux, les 
écoles, les établissements préscolaires, les 
conseils d’administration ou les cliniques 

-l’adhésion à la NZSTA est exigée pour pratiquer; la NZSTA 
conserve un registre des orthophonistes qualifiés pour la pratique; 
la NZSTA est également responsable de l’évaluation des 
demandes d’orthophonistes étrangers qualifiés. 
-La NZSTA est reconnue par le public et le gouvernement 

                                                 
56 Speech Pathology Australia, n.d.b 
57 Speech Pathology Australia, 2005a 
58 Speech Pathology Australia, 2000 
59 Speech Pathology Australia, n.d.c 
60 Speech Pathology Australia, 2005b 
61 New Zealand Speech Therapy Association, 2002 
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 Pays Éducation Pratique Réglementation 
(New Zealand 
Speech-
Language 
Therapists 
Association) 

baccalauréat en orthophonie ou 
qualifications équivalentes répondant aux 
exigences de la New Zealand Speech-
Language Therapists Association 
(NZSTA). 
-les programmes d’études sont agréés 
par la NZSTA61; les normes CBOS de la 
SPA ont été adoptées pour le processus 
d’agrément. 

privées; ils voyagent souvent localement pour 
visiter les clients à ces endroits. Les clients 
comprennent les enfants et les adultes ayant 
des troubles de la communication, les familles 
et les soignants, les enseignants et les aides-
enseignants.  
-la NZSTA a établi un code de déontologie et 
des normes de pratique.  
 

(ministères de la santé et de l’environnement, ainsi que la Health 
and Disability Commission et la commission d’indemnisation des 
accidents du travail) comme une association autonome qui fixe les 
normes de la profession. 
-Les orthophonistes ont présenté une demande pour être inclus 
dans la Health Practitioners Competence Assurance Act de 2003, 
qui décrit les normes de pratique et de compétence continue. 

Royaume- 
Uni 62 
(Health 
Profession 
Council; The 
Quality 
Assurance 
Agency for 
Higher 
Education; 
Royal College 
of Speech & 
Language 
Therapists) 

-dix-huit universités et collèges offrent 
des programmes agréés : seize 
programmes de baccalauréat et sept 
programmes de maîtrise. 
-actuellement, le RCSLT et le HPS 
agréent les programmes universitaires. 
-la durée des cours de premier cycle varie 
entre trois et quatre ans; le nombre de 
stages cliniques avec différents groupes 
de clients est fixé par le RCSLT. 
-des cours de deuxième cycle d’une 
durée de deux ans préalables à 
l’inscription, sont offerts également. 
-les cours universitaires préalables à 
l’inscription sont agréés par le RCSLT. 

Fonction : évaluer, traiter et aider à prévenir 
les troubles de la parole, du langage et de la 
déglutition; assurer également les fonctions de 
consultant, d’éducateur, de facilitateur, 
d’intervenant et de chercheur. 
Contexte : les lieux de travail comprennent les 
écoles, les centres de jour, les départements 
ou les cliniques spécialisés des hôpitaux, les 
centres de jour, les centres de services 
sociaux et les établissements de soins 
prolongés; des centres de soins actifs aux 
centres communautaires; travaille comme 
praticien indépendant. 
-l’intervention tient compte des besoins 
multiculturels et multilingues de la population. 
-la plupart des orthophonistes sont employés 
par le National Health Service, qui décrit les 
normes d’emploi dans son Agenda for 
Change63. 
-Cadre de développement de carrière élaboré 
par le Sector Skills Council (dans le cadre de 
l’Agenda for Change) pour la planification de 
carrière de l’ensemble de la main-d’œuvre et 

-Le Health Professions Council réglemente la profession (depuis 
2000) et fixe des normes visant : la compétence, le rendement et 
la déontologie, le perfectionnement professionnel continu (PPC), 
l’éducation et la formation – en collaboration avec le RCSLT; les 
National Occupational Standards sont utilisées pour évaluer la 
compétence des orthophonistes débutants. 
-titres protégés d’orthophoniste (Speech and Language Therapist 
et Speech Therapist) 
-l’inscription comporte comme exigence un baccalauréat avec 
distinction;  
-durant la première année, les nouveaux diplômés membres du 
RCSLT sont supervisés; pour devenir membre à part entière, 
l’orthophoniste doit effectuer un an de pratique supervisée, 
structurée selon le Competency Based Transitional Framework65. 
-les exigences de compétence continue comprennent 
30 heures/année de PPC; mises en application par le RCSLT à 
partir d’avril 2007, la première vérification (5 % des orthophonistes) 
ayant lieu en 2009; une trousse et un journal en ligne ont été créés 
pour orienter le PPC66. 

                                                 
62 Le résultat des deux niveaux d’études (baccalauréat et maîtrise) en Australie, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni est jugé le même. Les normes de 
compétence et d’agrément sont appliquées aux deux diplômes et les étudiants peuvent choisir d’entrer à un des deux niveaux et de satisfaire aux exigences 
d’admission de l’organisation professionnelle ou de réglementation (HPC au Royaume-Uni et au Queensland, Australie).  
63 Agenda for Change (RCSLT, 2005a, b, c, d) : mis en place par le National Health Service (NHS) afin d’assurer une rémunération équitable et un système 
transparent en matière de développement de carrière. Le Knowledge and Skills Framework (KSF) porte sur le volet carrière et rémunération de l’Agenda for 
Change, en particulier sur l’application des connaissances et des compétences (il ne décrit pas les connaissances et les compétences requises). Le KSF 
comprend 30 sections, appelées dimensions, dont 6 sont centrales et portent sur chaque position du NHS; il sert d’outil pour l’examen du développement 
professionnel. Chaque section compte 4 niveaux portant sur les différents niveaux de service. Les six dimensions centrales et les dimensions sur la santé et le 
bien-être, et sur l’information et les connaissances, ont trait aux orthophonistes. Le KSF est également relié aux normes de compétence. Le Sector Skills Council, 
créé après la mise en œuvre de l’Agenda for Change, a élaboré également les National Occupational Standards (NOS) qui sont des énoncés de compétence 
décrivant les pratiques exemplaires et visant à mesurer le rendement. Les NOS visant les orthophonistes sont appliquées dans les domaines des services aux 
enfants, des services sociaux et de santé, de la santé mentale et de la santé publique. 
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 Pays Éducation Pratique Réglementation 
les individus, comportant neuf niveaux, des 
échelons les plus élevés aux employés de 
soutien. 
-le RCSLT a établi une série de normes 
professionnelles visant les orthophonistes qui 
les aideront à prendre des décisions et à 
assurer des services de qualité supérieure64. 

États- 
Unis  
(US Dept of 
Labour,  
ASHA 

-en date d’août 2007, il y a deux cent 
quarante programmes de maîtrise agréés 
et trois programmes ayant le statut de 
candidats. 
-les programmes d’études sont agréés 
par le Council on Academic Accreditation 
in Audiology and Speech-Language 
Pathology de l’American Speech-
Language-Hearing Association (ASHA). 
 

Fonction : diagnostiquer, traiter et aider à 
prévenir les troubles de la parole, du langage, 
de la communication cognitive, de la voix, de 
la déglutition et de la fluidité verbale. 
Contexte : hôpitaux, écoles, résidences des 
clients, cliniques externes et garderies, 
centres de soins infirmiers; certains sont 
autonomes en cliniques privées. 
-L’ASHA a élaboré un code de déontologie 
pour les praticiens ainsi que des indicateurs 
de qualité pour les programmes de services 
professionnels67. 

-en 2005, en ce qui concerne l’inscription pour la pratique, tous les 
États exigeaient une maîtrise ou l’équivalent; quarante-sept États 
exigeaient que les orthophonistes détiennent un permis s’ils 
devaient travailler dans un établissement de santé, et une note de 
passage à l’examen national. 
-les exigences additionnelles comprennent de 300 à 375 heures 
d’expérience clinique supervisée et neuf mois d’expérience 
professionnelle durant le deuxième cycle. 
-des exigences de compétence continue sont en place dans 
quarante et un États relativement au renouvellement du permis. 
-les orthophonistes peuvent également obtenir un certificat de 
compétence clinique (CCC) en orthophonie auprès de l’ASHA68, 
ce qui nécessite un diplôme d’études supérieures et 400 heures 
d’expérience clinique supervisée, 36 semaines de recherche 
clinique au niveau des études supérieures et la réussite de 
l’examen national; les universités doivent également remplir le 
Knowledge and Skills Acquisition Summary Form for Certification 
in Speech-Language Pathology69, qui est fondé sur les normes de 
CCC (voir le tableau 6). 
 

 

                                                                                                                                                                                                                          
64 RCSLT, n.d. 
65 RCSLT, 2007a 
66 RCSLT, 2007b 
67 American Speech-Language-Hearing Association, 2005a 
68 American Speech-Language-Hearing Association, 2005b 
69 American Speech-Language-Hearing Association, 2003b 
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7. APERÇU DE LA DOCUMENTATION : DÉVELOPPEMENT ET UT ILITÉ DES 
MODÈLES ET DES CADRES DE COMPÉTENCES 

7.1  Cadres de description des compétences  
 
Il existe plusieurs approches pour encadrer ou décrire les compétences, dont 
l’analyse des emplois ou des tâches, l’analyse fonctionnelle, le modèle 
développemental et un modèle de description des rôles. Toutes ces approches 
seront décrites dans la présente section, à l’exception de l’analyse des emplois 
ou des tâches. L’analyse des emplois ou des tâches sert à décrire les étapes de 
l’exécution d’une tâche et peut inclure des descriptions des exigences manuelles 
et cognitives liées à la tâche, ainsi que la fréquence et la complexité de celle-ci. 
Cette approche ne sera pas décrite plus en détail dans le présent document car 
elle ne peut s’appliquer au niveau professionnel de l’audiologie et de 
l’orthophonie. 

7.1.1 Modèle d’analyse fonctionnelle 
Le modèle d’analyse fonctionnelle70 est « une méthode intégrée de 
développement des compétences par laquelle la compétence est déduite à partir 
du rendement, et la sensibilité du contexte de la pratique diversifiée est 
reconnue » (Assessment Strategies, 1998, p. 6 [traduction]). Grâce à cette 
approche, des compétences pertinentes au client professionnel et aux contextes 
d’emploi sont décrites. 
 
Selon le modèle d’analyse fonctionnelle, les compétences sont organisées 
autour d’un modèle de pratique professionnelle, allant du rendement général au 
plus spécifique attendu. La figure 1 illustre comment ces différents niveaux sont 
décrits. Le modèle d’analyse fonctionnelle a été utilisé fréquemment par 
différents professionnels, au pays et à l’étranger. Au Royaume-Uni, les 
pharmaciens ont utilisé une variante de ce modèle, et le personnel infirmier a 
utilisé le modèle pour décrire les compétences liées à la pratique spécialisée. 

                                                 
70 Assessment Strategies, 1998   
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Figure 1 Niveaux d’un modèle d’analyse fonctionnelle pour décrire les 
compétences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

7.1.2 Modèle développemental / Cadre d’évaluation des compétences durant la 
carrière 

Le modèle développemental est un modèle tridimensionnel qui comprend des 
descriptions des compétences et un continuum du développement professionnel. 
La troisième dimension varie d’un modèle à l’autre. Dans un exemple71 (voir la 
figure 2) la troisième dimension est le contexte de pratique. Dans un autre 
exemple (voir la figure 3), il y a deux domaines de compétence : i) les 
compétences fondamentales qui sont les piliers, ou les connaissances et les 
habiletés, qui sont nécessaires aux professionnels pour acquérir la compétence 
fonctionnelle (p. ex. les connaissances scientifiques, la pratique réflexive, la 
recherche); et ii) les compétences fonctionnelles, soit les connaissances, les 
habilités et les valeurs requises pour exécuter le travail (p. ex. évaluation, 
intervention, prise en charge). 

      
Le modèle développemental est utile car il reflète la complexité de la 
compétence et de l’expertise, ainsi que les objectifs pratiques de l’évaluation de 
la compétence durant la carrière d’un praticien. 

                                                 
71 Herold McIlroy & Glover Takahashi, 2004 

Niveau 1  : Énoncé du role principal 
Objectif ou but du praticien. 

Niveau 2 : Unités de compétence 
Fonctions permettant au praticien de remplir efficacement son rôle. 

Niveau 3  : Éléments 
Composantes identifiables des unités de compétence, exprimées en résultats. 

Niveau 4  : Critères de rendement  
Série de facteurs interreliés qui determinent le niveau de rendement 
attendu. 

Niveau 5  : Indicateurs du champ d’action 
Facteurs interreliés qui illustrent les contextes de pratique. 
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Figure 2 Dimensions du modèle développemental pour décrire le 
développement de la compétence72 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 Modèle pour décrire le développement des compétences en 

psychologie73 
 

  

                                                 
72 Herold McIlroy & Glover Takahashi, 2004 
73 Rodolfa et al., 2005 
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compétence 
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Étapes du développement 
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7.1.3 Modèle de description des rôles 
En 2005, le Collège royal des médecins et des chirurgiens du Canada (CRMCC) 
a publié un cadre révisé décrivant les compétences pour tous les médecins 
spécialistes du Canada, appelé Rôles CanMEDS74. 
 
Le cadre Rôles CanMEDS est un cadre fondé sur les compétences, organisé par 
thèmes autour de sept méta-compétences ou rôles : expert médical (rôle 
principal), communicateur, collaborateur, promoteur de la santé, gestionnaire, 
érudit et professionnel (voir l’annexe D pour avoir un exemple de l’organisation 
du cadre CanMEDS pour le rôle d’expert médical). Les relations entre les rôles 
dans le nouveau cadre sont illustrées sous forme de trèfle ou de marguerite, 
l’expert médical étant au centre et les six autres rôles autour. Ce modèle est 
illustré à la Figure 4. Le cadre repose sur une analyse fonctionnelle modifiée et 
comprend une définition et une description de chacun des sept rôles, de même 
que des compétences clés et des compétences habilitantes. Chacune des 
compétences est décrite en fonction du rendement attendu. 
 
Figure 4   Le cadre CanMEDS 
 

 
© 2001-2005 Le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada  

 
 
Le cadre CanMEDS a été élaboré avec la contribution de plusieurs professions 
de la santé. Après sa publication le cadre CanMEDS a été adopté par de 
nombreuses administrations partout dans le monde75. Récemment, une 
modification de ce cadre a servi à élaborer le profil de recrutement d’une 
association nationale de professionnels de la santé au Canada. Les rôles 
identifiés par cette profession comprennent : expert dans la profession 
spécifique, communicateur, collaborateur, gestionnaire de la pratique, agent de 
changement, praticien érudit et professionnel. 

                                                 
74 Frank, 2005 
75 Rourke & Frank, 2005 
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Les sciences infirmières ont également adopté une approche fondée sur les 
« rôles » pour élaborer les profils de compétences des infirmières/infirmiers 
enseignants76 et de celles et ceux qui travaillent en orthopédie et en 
traumatologie77. Les rôles des infirmières/infirmiers enseignants sont décrits à 
l’aide d’un modèle de compétences mixtes comprenant trois rôles principaux – 
enseignant, érudit et collaborateur – assortis d’une description des 
connaissances et des compétences de chaque rôle. 

7.1.4 Exemples de modèles de cadres utilisés dans diverses professions 
 

Tableau 3. Aperçu des profils de compétences des professionnels de la santé 
au Canada et cadre d’élaboration de profils 

 
Profession Nom du document Type de cadre 

 Analyse          Modèle       Description des 
fonctionnelle  développemental    rôles 

Médecine Cadre CanMEDS 2005  Secondaire  PRINCIPAL 
Ergothérapie Profil de la pratique de l’ergothérapie au 

Canada (en cours de révision, 2007)  
Secondaire  PRINCIPAL 

Optométrie Entry to Practice Competencies for Canadian 
Opticians (révisé en 2007) 

�  
 

  

Pharmacie 
 

Professional Competencies for Canadian 
Pharmacists at Entry to Practice (révisé en 
2007) 

�    

Physiothérapie 1. Essential Competency Profile for 
Physiotherapists in Canada (2004) 
2. Essential Competencies of Physiotherapist 
Support Workers in Canada (2002) 
3. Competencies Required to Safely Perform 
Spinal Manipulation as a Physical Therapy 
Intervention (2000) 

�  
 

�  
 

�  
 

  

Psychologie A proposed model to describe competency 
development in the psychology profession 
(2005) 

 �   

 
 
 

8. PRATIQUES EXEMPLAIRES POUR ÉLABORER DES PROFILS DE 
COMPÉTENCES ESSENTIELLES ET INCIDENCE SUR L’ÉLABORA TION DES 
ÉBAUCHES DE PROFILS DE COMPÉTENCES EN AUDIOLOGIE ET  EN 
ORTHOPHONIE 

8.1 Lignes directrices pour élaborer des cadres de compétences 
 
Les cadres de compétences permettent de disposer d’une série de 
critères/comportements qui peuvent être appliqués à une profession. Ces cadres 

                                                 
76 Davis et al, 2005 
77 Santy et al, 2005 
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ont pour but de décrire les compétences générales et centrales/essentielles, 
plutôt que tenter de regrouper tous les comportements et les rendements 
attendus de la part d’un praticien. Le cadre complet et concis qui en résulte est 
plus utile car plus facile à appliquer, plus convivial, et il facilite l’évaluation des 
comportements.  
 
Les compétences décrites dans un cadre doivent être : 

·  observables; 
·  mesurables; 
·  maîtrisables; 
·  pratiques; 
·  établies par des experts; 
·  souples 78. 

 
La création d’une « image » ou d’un cadre est importante pour orienter 
l’élaboration d’un profil de compétences. Dans Competencies Handbook, 
Whiddett et Hollyforde (1999) décrivent des normes de qualité qu’un cadre de 
compétences doit respecter, notamment : 

·  clair et facile à comprendre (utilise un langage simple et est logique); 
·  pertinent pour tous ceux qui seront touchés (pertinence par rapport au 

langage et aux rôles); 
·  tient compte de tous les changements prévus (dans l’environnement de la 

profession, la technologie, le futur); 
·  compte des éléments distincts, mesurables et significatifs (c.-à-d. que les 

indicateurs/compétences comportementaux ne se chevauchent pas, ils ne 
visent qu’une seule compétence ou grappe de compétences); 

·  est juste pour toutes les personnes touchées par son utilisation (p. ex. les 
professionnels, les éducateurs, les organismes de réglementation). 

 
Les auteurs mentionnent également que les personnes qui seront touchées par 
le cadre doivent être représentées et participer à son élaboration, et que les 
processus principaux d’élaboration d’un cadre de compétences comprennent : 

·  la clarification de l’approche, de la portée et des résultats souhaités; 
·  la cueillette et l’analyse des données, y compris la cueillette des 

renseignements généraux et d’exemples de comportement qui sont 
pertinents au rendement attendu; 

·  l’établissement d’une ébauche de cadre de compétences et de 
compétences préliminaires; 

·  la validation des compétences préliminaires pour s’assurer qu’elles visent 
les rôles de tous les praticiens, qu’elles sont significatives pour tous les 
utilisateurs prévus et que les comportements se distinguent entre un 
rendement attendu et un rendement inacceptable; 

·  la révision du projet et la finalisation des compétences; 
·  le lancement du cadre et des communications. 

 
                                                 
78 Arredondo, 2004 
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8.2 Examen des profils de compétences et comment il s satisfont aux 
lignes directrices 

 
L’élaboration d’un grand nombre de profils qui ont été analysés dans la 
documentation a reposé principalement sur les pratiques exemplaires 
reconnues, notamment :  

·  l’exécution d’une analyse documentaire;  
·  l’établissement d’une liste des compétences et des comportements 

professionnels; 
·  la formation d’un groupe d’experts pour examiner la liste des 

comportements et la réviser au besoin;  
·  l’élaboration d’une ébauche de cadre; 
·  l’établissement de l’inventaire des compétences et organisation en profil 

de compétences; 
·  un processus de consultation générale entre la profession et les 

intervenants. 
 
Considérations additionnelles importantes visant l’élaboration des profils de 
compétences examinés : 

·  les profils ne sont pas dépendants d’un secteur, mais doivent être dictés 
par les besoins des patients afin que les compétences s’appliquent à tous 
les praticiens, peu importe le contexte de pratique; 

·  les profils de compétences doivent être examinés et révisés régulièrement 
pour s’assurer qu’ils reflètent la pratique et les rôles actuels. 

8.3 Incidences générales pour les audiologistes et les orthophonistes 
 
Pour élaborer des profils de compétences, il est important de tenir compte de leur 
utilité dans le domaine. Le tableau 4 décrit les utilisations possibles des Profils 
pour divers intervenants en audiologie et en orthophonie79. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
79 ACOA, 2007 
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Tableau 4. Intervenants et utilisations possibles du profil de compétences 
 
Utilisateurs possibles Utilisations du profil de compétences 
Organismes d’agrément ·  établissent les exigences visant les résultats d’apprentissage liés 

aux compétences essentielles. 
·  orientent l’élaboration des normes d’agrément de la formation. 

Éducateurs ·  établissent le cadre de création des programmes de formation 
pour le niveau d’entrée et la pratique avancée. 

·  orientent la recherche et contribuent au transfert des 
connaissances. 

Employeurs ·  contribuent à la planification des ressources humaines. 
·  orientent l’élaboration de descriptions de travail et d’évaluation du 

rendement. 
Public/Clients ·  communiquent de l’information sur les rôles des audiologistes et 

des orthophonistes et sur les attentes liées aux services fournis. 
Profession  ·  contribue à la réflexion sur la pratique et à l’évaluation de la 

pratique dans les divers domaines de compétence. 
·  contribue à l’élaboration des politiques et à la négociation des 

accords de reconnaissance mutuelle. 
Professionnels ·  contribuent à la réflexion sur la pratique et à l’évaluation de la 

pratique dans les divers domaines de compétence. 
·  aident à surveiller les besoins en matière de formation 

professionnelle continue. 
·  donnent des conseils pour le retour à la pratique. 
·  établissent une base pour le développement de compétences 

avancées. 
·  éclairent la pratique interprofessionnelle. 

Organismes de réglementation ·  éclairent l’élaboration de normes de pratique, de programmes 
d’assurance de la qualité. 

·  déterminent les compétences liées à l’inscription/la délivrance de 
permis en début de pratique. 

·  fournissent un cadre de développement des mécanismes liés à la 
pratique avancée et à la compétence continue, ainsi qu’à 
l’évaluation des professionnels ayant étudié à l’étranger. 

·  orientent les révisions de l’Entente relative à la mobilité de la 
main-d’œuvre. 

Chercheurs ·  éclairent la recherche et l’élaboration de politiques pour améliorer 
la pratique. 
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9. PROJET DE CADRE POUR L’ÉLABORATION des ÉBAUCHES DE PROFILS 
DE COMPÉTENCES ESSENTIELLES pour les AUDIOLOGISTES ET LES 
ORTHOPHONISTES 
 

9.1 Bases actuelles de la pratique clinique en audi ologie et en 
orthophonie 

 
Un certain nombre de documents actuellement disponibles orientent les 
professions et les professionnels en audiologie et en orthophonie; ces 
documents fourniront également les bases pour élaborer le cadre et les 
compétences contenus dans les Profils. Les documents canadiens et 
internationaux utiles sont décrits dans les tableaux 5 et 6 respectivement et 
contiennent des exemples de domaines de pratique et de compétences qui 
pourraient être compris dans les Profils. 
 
Lors de l’examen des descriptions de la pratique des audiologistes et des 
orthophonistes au Canada, certaines similitudes ont été relevées quant aux 
termes utilisés pour décrire les domaines de pratique ou les fonctions des deux 
professions, notamment : 

·  la présélection;  
·  l’identification;  
·  l’évaluation;  
·  l’interprétation;  
·  le diagnostic;  
·  la prise en charge;  
·  la réadaptation; 
·  la prévention. 
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Tableau 5. Documents fondamentaux actuels concernant l'éducation et la pratique en audiologie et en 
orthophonie au Canada 

Document : auteur Objet et autres détails      Exemples de description de la pratique Professionnel ciblé 
AUD      ORT       les 2 

Évaluation et reconnaissance de la 
compétence clinique : Fondements 
de la pratique en audiologie et en 
orthophonie; 
Association canadienne des 
orthophonistes et des audiologistes 
(ACOA), 2004  

Fournit un cadre commun pour élaborer un 
programme de formation pour les audiologiste 
(AUD) et les orthophonistes (ORT); sert 
également de base au programme de 
certification et aux examens nationaux de 
l’ACOA. 
-décrit les connaissances de base que les 
AUD et les ORT doivent démontrer et 
appliquer en début de pratique. 
-comprend un module (Exigences 
fondamentales) commun aux AUD & ORT qui 
décrit les connaissances requises; huit 
modules qui sont les fondements de la 
pratique clinique des AUD et onze modules 
qui sont les fondements de la pratique clinique 
des ORT. 
(Voir l’annexe E pour obtenir une description 
des modules de chaque profession.) 

Les modules pour les AUD comprennent : 
Prévention, Évaluation, et Impression 
diagnostique (prévention, évaluation, 
interprétation des données & rédaction de 
rapports); Prise en charge du client; 
évaluation diagnostique, counselling, et 
(ré)adaptation de quatre populations 
différentes; Surdité professionnelle 
(prévention/détection, contrôle du bruit, 
prise en charge, éducation, législation); et 
Exercice de la profession et questions 
connexes. 
Les modules pour les ORT comprennent : 
Principes de la pratique clinique et 
questions connexes à l’exercice de la 
profession (prévention, évaluation, prise 
en charge du client, présentation de 
rapports, déontologie); nature, évaluation 
et intervention liées à dix troubles de la 
parole et du langage. 

  
�  

Manuel de gouvernance, des 
procédures et des normes : 
Conseil d’accréditation des 
programmes universitaires canadiens 
en audiologie et en orthophonie 
(Audiologie & Orthophonie), 2005 

Décrit les politiques, les procédures et les 
normes d’agrément des programmes en 
audiologie et en orthophonie : 
-comprend les normes nationales minimales de 
formation établies conjointement par le CCPU-
STC80, l’ACOA, et les organismes de 
réglementation. 
-décrit la base de connaissances et les 
compétences minimales requises pour la 
pratique, conformément à l’Évaluation et 
reconnaissance de la compétence clinique. 

Aucune compétence propre à la 
profession n’est décrite dans les normes 
d’agrément; toutefois, certaines normes 
visent le contenu du programme, 
c’est-à-dire : i) champ de la pratique; ii) 
modules décrits dans le document sur les 
Fondements (voir ci-dessus); et iii) 
exigences universitaires et cliniques pour 
l’inscription et pour la certification de 
l’ACOA. 

   
�  

Énoncé de position sur les 
champs de pratique de 
l’audiologie : 
Académie canadienne d’audiologie, 

Le document comprend une description 
générale des activités exercées par les 
audiologistes et sert de guide pour les 
audiologistes et une vaste gamme 

Les activités professionnelles 
comprennent : l’identification, l’évaluation 
et le diagnostic, l’adaptation et la 
réadaptation, la préservation de l’audition, 

 
�  

  

                                                 
80 CCPU-STC = Conseil canadien des programmes universitaires sur les sciences et les troubles de la communication 
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Document : auteur Objet et autres détails      Exemples de description de la pratique Professionnel ciblé 
AUD      ORT       les 2 

2002 d’intervenants, p. ex. le public, les autres 
professionnels, les organismes de 
réglementation et de financement. 

la surveillance neurophysiologique 
préopératoire et la recherche. 

Champs de la pratique pour les 
orthophonistes et les 
audiologistes : 
ACOA, 1998  
 

Donne une description générale des champs 
de pratique des AUD & ORT au Canada; vise à 
informer les employeurs, les autres 
professionnels et le grand public sur la vaste 
gamme de services que les AUD & ORT 
peuvent fournir. 
-précise que les AUD & ORT sont des 
professionnels autonomes qui ont acquis une 
expertise dans le secteur de la communication 
humaine et de ses troubles. 
-Les points communs des champs de pratique 
des AUD et des ORT comprennent : le 
dépistage, l’identification, l’évaluation, 
l’interprétation, le diagnostic, la prise en 
charge, la réadaptation et la prévention. 

Certaines activités professionnelles 
exercées par les AUD comprennent :  
la facilitation de la conservation des 
fonctions du système auditif; l'élaboration 
et la mise en application de programmes 
de préservation de l’audition dans son 
milieu et en milieu de travail; 
Certaines activités professionnelles 
exercées par les ORT comprennent : 
l'évaluation, le choix et l'élaboration de 
systèmes de communication suppléante et 
de systèmes alternatifs, et la prestation 
d'une formation relative à leur utilisation; 
(Voir l’annexe F pour obtenir la description 
complète des champs de pratique de 
l’ACOA.) 

   
�  
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Tableau 6. Documents fondamentaux utilisés actuellement pour la formation et la pratique en audiologie et en 

orthophonie à l’échelle internationale 
 

Document : auteur Objet et autres détails Exemples de description de la pratique Professionnel ciblé 
AUD      ORT       les 2 

Agenda for Change: Clinical 
and Professional Manager 
Profils : 
Royal College of Speech and 
Language Therapists, 2005 

Les profils contiennent des renseignements sur 
les connaissances, les habiletés et les 
capacités demandées aux orthophonistes, de 
« Band 5 » (orthophonistes nouveaux et 
qualifiés récemment) à « Band 8 » 
(orthophoniste/spécialiste/consultant 
d’expérience) dans le système de santé 
national. 

Les connaissances, habiletés et capacités sont 
décrites dans diverses catégories, p. ex. habiletés 
en communication et habiletés relationnelles, 
formation et expérience, habiletés d’analyse et de 
jugement, habiletés de planification et 
organisationnelles, et responsabilités liées aux 
soins. 

  
�  

 

Audiological Society of 
Australia Professional 
Standards of Practice for 
Audiologists : 
Audiological Society of 
Australia, 1997 
 

Les normes visent à : 1) prodiguer des 
traitements de qualité supérieure en audiologie 
de manière réalisable et graduelle; 2) permettre 
que l’élaboration de ces normes assure le 
contrôle de la profession; 3) fournir un cadre à 
des fins éducatives et développementales; et 4) 
encourager les audiologistes à appliquer des 
normes volontaires pour aider le processus 
d’inscription et/ou de délivrance de permis. 
-comprend quatre composantes fondamentales 
de la pratique professionnelle et vingt-quatre 
procédures décrites dans les rubriques 
suivantes : résultats attendus; indications 
cliniques; processus clinique; paramètres et 
spécifications du matériel; documentation; et 
références connexes. 

Les composantes fondamentales de la pratique 
professionnelle comprennent : 1) le processus 
clinique; 2) les paramètres/spécifications du 
matériel; 2) les précautions en matière de santé et 
sécurité; et 4) la documentation. 
Les procédures comprennent : évaluation 
audiologique standard et complexe; dépistage 
auditif; prévention; supervision des étudiants; 
counselling en audiologie; évaluation auditive et 
réadaptation. 

 
�  

  

Audiology Standards for the 
Certificate of Clinical 
Competence in Audiology 
(2007) : 
American Speech-Language-
Hearing Association, 2006 

Le document décrit toutes les exigences de 
certification et contient une norme concernant 
les connaissances et les habiletés requises; la 
norme vise à s’assurer que les candidats ont les 
connaissances et les habiletés préalables 
requises dans cinq domaines principaux. 
-les étudiants utilisent le document Knowledge 
and Skills Acquisition Summary Form for 
Certification in Audiology81 pour consigner les 
connaissances et les habiletés acquises 
conformément aux documents contenant les 
normes. 

Les connaissances et les habiletés sont décrites 
dans cinq domaines: 1) connaissances et habiletés 
préalables; 2) fondements de la pratique; 3) 
prévention et identification; 4) .évaluation; et 5) 
traitement. 

 
�  

  

                                                 
81 American Speech-Language-Hearing Association, 2003a 



 

 
Profils de compétences en audiologie/orthophonie : Document d’information et examen de la documentation      34 
 
 

 
Document : auteur Objet et autres détails Exemples de description de la pratique Professionnel ciblé 

AUD      ORT       les 2 
New Zealand Speech Therapy 
Association Programme 
Accreditation Framework : 
New Zealand Speech Therapy 
Association, 2002 

Il y a quatre normes d’agrément pour évaluer 
les programmes d’éducation des ORT qui visent 
le contexte de la Nouvelle-Zélande, la structure 
de programme, le programme d’études et la 
pratique fondée sur les compétences. 
-la norme de pratique fondée sur les 
compétences est établie selon le modèle 
d’analyse fonctionnelle et vise l’intégration et 
l’application des connaissances, des habiletés 
et des attitudes à la pratique professionnelle. 

Les normes fondées sur les compétences 
comprennent : sept modules de compétences. 
Chaque module comprend les éléments de la 
pratique et les critères de rendement. 
-Les modules de compétences comprennent : 
l’évaluation; l’analyse et l’interprétation; la 
planification de l’intervention; l’intervention; la 
planification, le maintien et la prestation des 
services; l’éducation des professionnels, des 
groupes et de la communauté; et la formation 
professionnelle. 

   
�  

 

Speech and Language 
Therapy Competency-Based 
Framework to Guide 
Transition to Full RCSLT 
Membership – Newly 
Qualified Practitioners : 
Royal College of Speech and 
Language Therapists, 2007 

Comprend une série précise d’attentes, de 
normes et un cadre pour structurer 
l’apprentissage durant la première année de 
pratique, ainsi que des recommandations visant 
les types et les niveaux de soutien. 
-fondé sur huit dimensions de la compétence / 
compétences centrales identifiées par le 
RCSLT. 
-oriente la consignation des preuves de 
compétence, la détermination des besoins 
d’apprentissage, des plans d’action et de la date 
à laquelle la compétence est jugée être atteinte. 

Les dimensions de la compétence comprennent : 1) 
la communication; 2) le développement personnel 
et collectif; 3) la santé et la sécurité; 4) 
l’amélioration des services; 5) la qualité; 6) l’égalité 
et la diversité; 7) l’évaluation et la planification des 
soins pour répondre aux besoins de santé et 
bien-être; et 8) les interventions et santé et 
bien-être. 

  
�  

 

Standards and 
Implementation for the 
Certification of Clinical 
Competence in Speech-
Language Pathology : 
American Speech-Language-
Hearing Association, 2005 

Décrit huit résultats liés aux connaissances et 
aux habiletés exigées pour obtenir la 
certification; les résultats liés aux habiletés 
concernent principalement les expériences 
cliniques. 
-les étudiants utilisent le Knowledge and Skills 
Acquisition Summary Form for Certification in 
Speech-Language Pathology82 pour consigner  
les connaissances et les habiletés acquises 
conformément au document énonçant les 
normes. 
 

Les résultats liés aux connaissances visent les 
principes des sciences fondamentales; les 
processus de base de la communication humaine et 
de la déglutition; la nature des troubles de la parole, 
du langage, de l’audition et de la communication; la 
prévention, l’évaluation et l’intervention; les normes 
de déontologie; la recherche et l’intégration de la 
recherche à la pratique; les problèmes 
professionnels; les processus d’agrément 
professionnel pertinents. 
Les résultats liés aux habiletés visent trois 
domaines généraux : l’évaluation, l’intervention et 
l’interaction et qualités personnelles. 

  
�  

 

Standards of Proficiency – 
Speech & Language 
Therapists : 
Health Professions Council, 

Énonce les normes de compétence auxquelles 
les personnes inscrites doivent satisfaire pour 
une pratique sécuritaire et efficace (en plus des 
Standards of Conduct, Performance and Ethics) 

Fondé sur Benchmark Statement: Health Care 
Programs Speech and Language Therapy (décrit au 
début de ce tableau) Les Academic and Practitioner 
Standards sont révisées et décrites plus en détail. 

  
�  

 

                                                 
82 American Speech-Language-Hearing Association, 2003b 
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Document : auteur Objet et autres détails Exemples de description de la pratique Professionnel ciblé 
AUD      ORT       les 2 

2003 -comprend des exigences générales auxquelles 
tous les professionnels doivent satisfaire et des 
exigences spécifiques dans trois domaines : 
attentes liées à un professionnel de la santé; 
habiletés requises pour la pratique; et 
connaissances, compréhension et habiletés. 
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9.2 Mettre à profit les pratiques exemplaires 
 
Trois modèles ont été examinés pour élaborer le cadre des Profils pour les audiologistes et les orthophonistes : le 
modèle développemental, l’analyse fonctionnelle et la description de rôles. Un résumé des avantages et des 
désavantages de chaque modèle figure au tableau 7.  

Tableau 7. Avantages et désavantages des modèles de cadre 

Modèle de cadre Base du profil Avantages Désavantages 
Développemental Fondée sur le 

processus. 
- Nouvelle approche; 
- Reflète le continuum développemental de la vie professionnelle; 
- Reflète les caractéristiques complexes de la compétence et de l’expertise; 
- Concorde avec les objectifs pratiques de l’évaluation de la compétence durant la carrière d’un 

praticien. 

- Est un modèle conceptuel (c.-à-d. 
non utilisé actuellement). 

Analyse 
fonctionnelle 
 
 
 

Fondée sur le 
processus selon 
la fonction, p. 
ex. l’évaluation, 
l’intervention. 

- Approche reconnue; 
- Méthode intégrée; 
- Reflète la sensibilité au contexte d’une pratique diversifiée; 
- Utilise un langage simple et est logique; 
- Est appliquée par différents groupes de professionnels de la santé au Canada; 
- Sert aux intervenants internes, c.-à-d. de la profession, et pourrait être une première étape 

efficace pour définir la pratique et les compétences; 

- L’utilisation a été limitée 
généralement à un type de 
professionnel, à un niveau de 
praticien ou à une habileté 
particulière d’un professionnel; 

- La plupart des documents doivent 
être développés/interprétés 
davantage pour l’évaluation ou 
pour décrire la pratique avancée; 

Description des 
rôles 

Fondée sur le 
rendement / les 
résultats 

- Approche reconnue, mise à jour récemment; 
- Méthode intégrée; 
- Reflète la sensibilité au contexte d’une pratique diversifiée; 
- Utilisée actuellement par les médecins, les infirmières/infirmiers et est examinée par un autre 

groupe de professionnels de la santé; 
- Utilité démontrée pour les normes d’agrément, les objectifs de formation, les évaluations de la 

formation, les plans directeurs d’examen et la compétence continue; 
- Application démontrée pour divers groupes de professionnels et dans tout le champ 

d’expertise du praticien; 
- Utilise une approche d’analyse fonctionnelle modifiée et comprend une définition et une 

description pour chacun des rôles, ainsi que les compétences clés et les compétences 
habilitantes; 

- Amène le professionnel le long du continuum, au-delà des modèles utilisés actuellement et a 
plus d’applications entre les professions; 

- Sert aux intervenants internes et est plus utile aux intervenants externes; 

- Peut nécessiter des modifications 
pour être utilisée en audiologie 
et en orthophonie; 
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Modèle de cadre Base du profil Avantages Désavantages 
- Modèle plus moderne et plus souple; 
- Peut créer des possibilités de synergie entre les professions de la santé; 
- Peut être utilisée et reproduite gratuitement pour l’apprentissage personnel, la formation de 

groupe et l’utilisation sans but lucratif. 
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Étant donné la publication récente du cadre CanMEDS, et la rigueur 
pédagogique fondée sur l’expérience clinique qui a orienté la révision du cadre 
pendant trois ans, on recommande fortement que le cadre Rôles CanMEDS soit 
le point de départ du projet de cadre de compétences pour les audiologistes et 
les orthophonistes. Cette recommandation est confirmée par les résultats positifs 
obtenus lorsque le cadre a été modifié récemment pour être utilisé par une 
association nationale de professionnels de la santé (sous presse). 
 
Le cadre Rôles CanMEDS a été conçu pour être utilisé par plusieurs groupes 
d’une même profession et plusieurs niveaux d’expertise. Fait important, le cadre 
peut également être utilisé. Le tableau 8 contient un exemple de la façon dont 
les compétences des audiologistes et des orthophonistes pourraient être décrites 
à l’aide du cadre Rôles CanMEDS 83. 
 
Tableau 8 Ébauche de cadre de compétences des audiologistes et des 

orthophonistes fondé sur le cadre CanMEDS 
  

Niveau  Composante du cadre Détails 
1 Description générale Deux ou trois courtes phases de synthèse qui 

reflètent l’essence des compétences professionnelles. 
Donne des exemples et une description de l’ensemble 
uniforme de la pratique professionnelle. 

2 Rôles Détermine les rôles ou les groupes thématiques de 
compétences qui composent le cadre. Même s’ils sont 
clairement synergétiques et reliés, ils sont également 
composés de séries d’habiletés générales 
individuelles. De cette façon, un rôle peut être 
enseigné à titre de « méta-compétence ». 
Les rôles actuels comprennent : - Expert dans un 

domaine précis 
     - Communicateur  
     - Collaborateur 
     - Gestionnaire 
     - Promoteur de la santé  
     - Érudit 
     - Professionnel 

3 Les compétences clés 
groupées thématiquement par 
rôle 

Chaque rôle comporte un petit nombre de 
compétences précises. Les capacités générales sont 
décrites également. 

4 Compétences habilitantes Les compétences habilitantes sont les sous-
capacités, formées de connaissances, d’habiletés et 
d’attitudes essentielles à l’atteinte de la compétence 
générale. 

 
L’attention accrue sur la pratique et l’éducation interprofessionnelles constitue 
une autre raison intéressante d’utiliser le cadre Rôles CanMEDS. Un langage et 

                                                 
83 Frank, 2005, p 33 
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un point de départ communs entraînent plus de possibilités de pratique 
interprofessionnelle et une meilleure communication entre les groupes 
professionnels.  
 
Dans le processus de sélection du cadre Rôles CanMEDS, il sera important 
d’examiner attentivement son applicabilité aux audiologistes et aux 
orthophonistes et de procéder à une adaptation ou une modification adéquate 
des termes utilisés dans les rôles pour décrire adéquatement les deux 
professions. Également, il sera important de s’assurer que le choix du cadre 
Rôles CanMEDS ne laisse pas croire que l’audiologie et l’orthophonie sont 
soutenues par la médecine ou aspirent à occuper le rôle de la médecine, et de 
s’assurer que la prestation des services d’audiologie et d’orthophonie est axée 
sur le client et non pas sur le médecin. 

9.3 Clarification de l’objet des profils 
 

Les deux Profils (c.-à-d. le profil de la pratique des audiologistes et le profil de la 
pratique des orthophonistes) contiendront une description des éléments 
suivants : 

1. L’audiologie et l’orthophonie au Canada, y compris la définition 
professionnelle respective et la description des rôles; 

2. Les contextes (p. ex. les paramètres de la pratique, les clientèles de la 
pratique de l’audiologie et de l’orthophonie; 

3. La formation universitaire et les capacités générales des audiologistes 
et des orthophonistes; 

4. Les compétences clés actuelles et nouvelles des audiologistes et des 
orthophonistes; 

5. Les critères de rendement liés aux compétences essentielles 
spécifiques actuelles et nouvelles des audiologistes et des 
orthophonistes. 

9.4 Caractéristiques des profils 
 

Les profils : 
·  décriront les compétences essentielles demandées aux audiologistes 

et aux orthophonistes pour procurer des résultats optimaux au client; 
·  décriront les compétences du point de vue du praticien; 
·  seront fondés sur les meilleures données accessibles; 
·  refléteront les pratiques exemplaires contenues dans la documentation 

pédagogique et professionnelle; 
·  mettront à profit le travail accompli en audiologie et en orthophonie en 

Canada et à l’étranger. 
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10. L’AVENIR - PROCHAINES ÉTAPES 
 

Les activités principales requises pour élaborer les premiers profils de 
compétences en audiologie et en orthophonie comprennent : 

·  L’examen du document d’information et la détermination des principaux 
problèmes nuisant à l’élaboration des Profils;  

·  Le choix du modèle de cadre de compétences pour orienter 
l’élaboration des Profils; 

·  Le développement et l’élaboration des compétences préliminaires. 
 

Le tableau 9 décrit les prochaines étapes clés proposées, comment réaliser 
chaque étape et qui seront les participants. 
 
Tableau 9. Prochaines étapes de l’élaboration des profils en audiologie et en 

orthophonie au Canada 
 

Étape clé Comment? Qui? 
1.  Confirmer le modèle 

de cadre. 
- Examiner le document d’information 
et formuler des conseils connexes; 

- Approuver le document 
d’information; 
- Approuver le modèle de cadre. 

- Comité directeur à la réunion 
d’octobre 

2.  Clarifier la portée et 
les résultats des 
Profils. 

- Déterminer quels objectifs des Profils 
sont prioritaires (c.-à-d. 5 objectifs 
énoncés à la section 9.3 du 
document d’information). 

- Comité directeur à la réunion 
d’octobre 

3.  Clarifier l’approche en 
matière d’examen 
des compétences. 

- Déterminer la composition et 
l’approche des groupes de travail. 

- Comité directeur à la réunion 
d’octobre 

4. Première ébauche 
des Profils. 

- Modifier ou mettre à jour le cadre. 
- Définir/modifier la terminologie. 
- Rédiger/mettre à jour les 
compétences. 

- Consultants 

5.  Examen sur place 
des Profils 

- Examen de la première ébauche des 
Profils à l’aide de la méthode établie.  

- Groupes de travail à la réunion de 
novembre 

6.  Deuxième ébauche 
des Profils 

- Réviser les Profils au besoin en 
fonction des commentaires des 
groupes de travail. 

- Consultants 

7. Finalisation des 
ébauches des Profils 

- Formuler des commentaires sur la 
deuxième ébauche des Profils 
- Finaliser la préparation des 
ébauches des Profils 

- Comité directeur; groupes de travail 
- Consultants 
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Annexe A l'orthophonie et l'audiologie dans un cont exte multiculturel et 
multilingue 

 
 

Questions pertinentes à la prestation des services 
 
Questions d'orthophonie 
 
Les questions touchant les pratiques actuelles d'orthophonie sont les suivantes : 
 

1. Une évaluation adéquate implique : a) l'identification de troubles effectuée au 
mieux dans la langue maternelle (L1) et combinée à l'évaluation dans la langue 
seconde (L2); b) qu'elle soit appropriée des points de vue culturel et linguistique; 
c) qu'elle soit soutenue; d) un processus d'évaluation qui soit naturel et holistique 
et qui comporte le recours à des méthodes non normalisées; e) la prise en 
considération de facteurs de société susceptibles de gêner la maîtrise de la 
langue (p. ex., perte de la langue maternelle, méthodes pédagogiques 
tendancieuses, maîtrise de la langue précédant la maladie); f) des rapports 
d'évaluation qui soient descriptifs. 

 
2. Au moment de l'identification du trouble du langage, les orthophonistes et leurs 

collaborateurs doivent effectuer une distinction fondamentale entre a) les clients 
qui ne maîtrisent pas de manière appropriée leur L2 malgré leur plein potentiel 
linguistique et b) les clients qui ne maîtrisent pas pleinement ni la LI ni la L2, ce 
qui engendre un trouble de la communication. Dans le premier cas, les 
orthophonistes et leurs collaborateurs qui fournissent des services aux enfants 
devraient jouer un rôle consultatif en donnant des renseignements sur les 
stratégies et les milieux des programmes qui encouragent à la fois la maîtrise de 
la L2 tout comme l'assimilation de la L1. Ce rôle pourrait présenter des 
avantages préventifs. La maîtrise de la langue précédant la maladie devrait être 
considérée dans les cas de troubles acquis de la communication. Un trouble du 
langage ne devrait nécessiter la prestation de services cliniques que si l'on 
décèle un véritable trouble de la communication. 

 
3. Les services d'intervention devraient être fournis par l'orthophoniste et ses 

collaborateurs dans la L1 du client, si cela convient. Pour les personnes bilingues 
et les enfants en milieu éducatif bilingue, y compris dans les programmes 
d'immersion, il est préférable d'offrir une intervention bilingue ou biculturelle. 

 
4. La gestion clinique appropriée réclame l'utilisation de matériel, de stratégies, de 

procédures et de contextes interpersonnels d'intervention qui soient adaptés du 
point de vue culturel.  

 
5. Les variations dialectales de l'anglais et du français ainsi que le langage 

accentué ne sont pas pathologiques et ne devraient donc pas être considérées 
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comme telles. Cependant, les orthophonistes peuvent fournir des services 
cliniques facultatifs aux locuteurs de langue française ou anglaise non standard 
qui sollicitent le service parce qu'ils trouvent avantageux d'avoir accès au 
dialecte standard. 

 
Questions d'audiologie 
 
Les diagnostics audiologiques peuvent être posés en partie à l'aide de matériel à base 
non linguistique. Par conséquent, un audiologiste unilingue peut administrer certains 
tests sans compromettre la validité des résultats. Ce sont l'audiométrie d'impédance, 
les émissions oto- acoustiques et les réponses évoquées auditives. 

 
Les mesures telles que l'étude des sons purs, les seuils d'intelligibilité et les tests 
d'intelligibilité des mots, ainsi que d'autre matériel à base linguistique directe ou 
indirecte devraient idéalement être donnés aux clients dans la langue de leur choix.  
 
D'autres parties de l'évaluation audiologique (p. ex., l'observation médicale, l'explication 
des résultats, le counseling, l'enseignement théorique) et l'adaptation ou la réadaptation 
audiologique devraient suivre les recommandations d'autres parties du présent 
document, au besoin.84 
 

                                                 
84 Please note that it is important for audiologists to consider language of service when conducting specific assessments such as 
Central Auditory Processing as well as during the provision of aural rehabilitation.    
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Annexe B Définition, responsabilités/activités des audiologistes  
 
 

Audiologistes 
Veuillez prendre note qu'il s'agit de la première année que les audiologists font l'objet du rapport Tendances relatives 
au personnel de la santé au Canada.  

Définition  
L’audiologiste est un professionnel de la santé qui dépiste, diagnostique (sous réserve 
de restrictions dans certaines provinces) et traite les troubles d'audition périphérique, 
des voies auditives centrales ou les troubles de l'équilibre et assure le suivi. Après avoir 
effectué une évaluation complète des antécédents du patient et avoir soumis celui-ci à 
une série d'examens du système auditif et vestibulaire, l'audiologiste lui présente 
différentes options de traitement qu'il peut administrer, le cas échéant. De plus, certains 
audiologistes fournissent et ajustent des appareils auditifs dans le cadre de rogrammes 
complets de rééducation auditive. Les services d'audiologie font partie intégrante de 
nombreux programmes interdisciplinaires exhaustifs d'évaluation et de traitement. Par 
ailleurs, les audiologistes participent à la prévention des troubles auditifs et à la 
recherche dans ce domaine.  

Responsabilités et activités  

Les audiologistes proposent une vaste gamme de services à des personnes de tous 
âges. En voici un aperçu :  

·  Effectuer l'examen complet des fonctions auditives périphérique et centrale en 
prenant des mesures comportementales, électroacoustiques et 
électrophysiologiques permettant de dépister avec précision les troubles auditifs (y 
compris les troubles de traitement de l'information auditive), et d'en déterminer la 
nature, la structure et le degré de gravité.   

·  Évaluer les implants cochléaires, effectuer le réglage des dispositifs et encadrer la 
rééducation.  

·  Élaborer le plan de traitement et de gestion le plus efficace à partir des résultats des 
évaluations.  

·  Prescrire, ajuster et fournir diverses aides de suppléance à l'audition (notamment 
des appareils auditifs, des implants cochléaires, des aides sensorielles, des 
dispositifs d'avertissement et des dispositifs de sous-titrage).  

·  Conseiller les personnes malentendantes et leur famille, et veiller à la rééducation 
auditive des personnes malentendantes de manière à optimiser le potentiel des 
dispositifs d'amplification et des aides sensorielles (y compris les implants 
cochléaires).  
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·  Élaborer, promouvoir et gérer des programmes de dépistage des troubles auditifs 
chez les nouveau-nés.  

·  Procéder à l'évaluation audiologique des bébés chez qui des troubles auditifs ont été 
dépistés et effectuer les interventions nécessaires.  

·  Évaluer et traiter certaines formes d'acouphène.  

·  Examiner l'appareil vestibulaire et recommander des traitements (p. ex. rééducation 
de l'équilibre).  

·  Élaborer, promouvoir et gérer des programmes de préservation de l'audition 
destinés à des établissements d'enseignement, des organismes gouvernementaux, 
des entreprises, etc.  

·  Assurer le contrôle du cérumen.  

·  Superviser le développement du langage et de la parole aux fins d'évaluation de 
l'audition et  de dépistage d'autres troubles de la communication qui pourraient 
nécessiter un examen ou un traitement.  

·  Collaborer avec d'autres professionnels, y compris des orthophonistes, des 
médecins, des membres du personnel infirmier, des enseignants, des psychologues, 
des ergothérapeutes et des physiothérapeutes.  

·  Orienter adéquatement les patients vers un médecin, au besoin.  

·  Veiller à la formation et à la supervision d'étudiants et de professionnels.  

·  Participer à la recherche et enseigner à l'université.  

Cadre d'exercice  

Les audiologistes travaillent dans des contextes variés, notamment dans les milieux de 
la santé et de l'éducation : hôpital, service de santé publique, centre de santé 
communautaire, centre de soins infirmiers, cabinet privé, entreprise, fabricant 
d'appareils auditifs, association professionnelle, établissement d'enseignement, 
université, etc.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Source  : Institut canadien d’information sur la santé, 2006  
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Annexe C Orthophonistes : Définition, responsabilit és, et activités    

 

Orthophonistes 
Veuillez prendre note qu'il s'agit de la première année que les orthophonistes font l'objet du rapport Tendances 
relatives au personnel de la santé au Canada.  

Définition  

L’orthophoniste est un professionnel autonome de la santé spécialisé dans le domaine 
de la communication humaine et des troubles qui s'y rattachent. Il prévient, identifie, 
évalue et traite les troubles de la communication et de la déglutition. Il encadre et 
conseille les patients souffrant de tels troubles, et est engagé dans la recherche et 
l'enseignement. Les troubles de la communication comprennent les troubles de la 
parole, du langage, de la voix et les troubles de fluidité verbale dont souffrent des 
personnes de tous âges. L'orthophoniste fournit des services directement aux clients 
ainsi qu'aux personnes qui ont à communiquer avec des gens souffrant de troubles de 
la communication ou de la déglutition. L'orthophonie est une partie intégrante de 
nombreux programmes interdisciplinaires exhaustifs d'évaluation et de traitement.  

Responsabilités et activités  

Les orthophonistes proposent une vaste gamme de services. En voici un aperçu :  

·  Dépister, identifier, évaluer, interpréter, diagnostiquer (sous réserve de restrictions 
dans certaines provinces), gérer, traiter et prévenir les troubles de la parole et du 
langage, y compris les retards du langage. Aider le patient à améliorer sa capacité à 
comprendre le langage parlé et écrit, à s'exprimer à l'oral et à l'écrit, à communiquer 
en contexte social, ainsi que lui apprendre à articuler de façon plus intelligible et à 
améliorer sa fluidité.  

·  Dépister, identifier, évaluer, interpréter, diagnostiquer (sous réserve de restrictions 
dans certaines provinces), gérer et traiter :  

o les troubles des voies aérodigestives supérieures (y compris les troubles de 
la déglutition), afin de veiller à ce que les patients suivent une diète adéquate 
et ne courent pas de risque élevé d'étouffement, et les troubles de la parole 
pour améliorer le ton, la qualité et la projection de la voix, notamment chez 
les personnes dont l'usage de la parole a été affecté par un cancer à la tête, 
au cou ou à la gorge;  

o les troubles cognitifs de la communication découlant de la démence ou de 
troubles neurologiques (p. ex. maladie de Parkinson, sclérose en plaques ou 
blessures), afin d'améliorer le raisonnement, la faculté de résolution de 
problèmes, la mémoire et l'esprit d'organisation nécessaires à une 
communication efficace.  
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·  Évaluer le besoin d'un système de suppléance à la communication, choisir et mettre 
au point ce système pour les patients qui ne sont pas en mesure de communiquer 
verbalement, et donner une formation sur son utilisation.  

·  Fournir des conseils et de la formation notamment aux clients, aux familles et aux 
aidants sur les différents aspects des troubles liés à la communication et à la 
déglutition.  

·  Veiller à la rééducation auditive des personnes malentendantes et leur fournir des 
conseils, ainsi qu'à leur famille.  

·  Aider à augmenter la maîtrise de la parole et du langage ainsi que l'efficacité 
communicationnelle (p. ex. atténuation d'accent).  

·  Procéder au dépistage de troubles auditifs et à divers examens afin d'évaluer la 
parole et le langage et de reconnaître à l'avance les personnes souffrant de troubles 
liés à la communication et à la déglutition.  

·  Enseigner à des étudiants et à des professionnels et leur offrir un encadrement.  

·  Consulter d'autres professionnels et orienter les patients vers les professionnels 
pouvant les aider.  

·  Participer à la recherche et enseigner à l'université dans les domaines des sciences 
de la communication et des troubles de la communication.  

Cadre d'exercice  

Les orthophonistes travaillent dans des contextes variés : hôpitaux, centres de santé 
communautaire, centres de soins infirmiers, centres de la petite enfance, cabinets 
privés, établissements d'enseignement et universités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source  : Institut canadien d’information sur la santé, 2006  
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Annexe D Exemple de l’organisation du cadre CanMEDS   
 
 

Le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada 
Le Cadre de compétences CanMEDS 2005 pour les médecins 

 
Expert médical 

 
L’excellence des normes, des médecins et des soins. 
Définition : En tant qu’experts médicaux, les médecins jouent tous les rôles CanMEDS et utilisent leur savoir médical, leurs 
compétences spécialisées cliniques et leurs attitudes professionnelles pour dispenser des soins axés sur les patients. Le rôle 
d’expert médical est le rôle pivot du médecin dans le cadre CanMEDS. 
 
Description : Les médecins possèdent un corpus défini de savoir, de compétences spécialisées cliniques, de techniques 
d’intervention et d’attitudes professionnelles qu’ils utilisent pour dispenser des soins efficaces axés sur les patients. Ils utilisent 
ces compétences pour recueillir et interpréter de l’information, prendre des décisions cliniques appropriées et pratiquer des 
interventions diagnostiques et thérapeutiques. Ils le font en respectant les limites de leur discipline, de leur expertise 
personnelle, du contexte de soins de santé, ainsi que des préférences et du contexte du patient. Les soins qu’ils prodiguent sont 
caractérisés par une pratique clinique à jour, respectueuse de l’éthique et efficiente en ressources, ainsi que par une 
communication efficace en partenariat avec les patients, les autres prestateurs de soins de santé et les collectivités. Le rôle 
d’expert médical constitue le point de convergence de l’activité des médecins et s’appuie sur les compétences incluses dans les 
rôles de communicateur, collaborateur, gestionnaire, promoteur de la santé, érudit et professionnel. 
 
Objectifs spécifiques : Les médecins peuvent… 
 

1. fonctionner efficacement comme conseillers en jouant tous les rôles du cadre CanMEDS pour dispenser des soins 
médicaux optimaux, respectueux de l’éthique et axés sur les patients; 

2. acquérir et maintenir des connaissances cliniques, des compétences spécialisées et des attitudes appropriées à leur 
champ d’exercice; 

3. procéder à une évaluation complète et appropriée d’un patient; 
4. pratiquer efficacement des interventions de prévention et de traitement; 
5. utiliser avec compétence et de façon appropriée des techniques d’intervention tant diagnostiques que thérapeutiques; 
6. consulter au besoin d’autres professionnels de la santé en reconnaissant les limites de leur expertise. 

 
Objectifs spécifiques : Les médecins peuvent… 
 

1. Fonctionner efficacement comme conseillers en jouant tous les rôles du cadre CanMEDS pour dispenser des 
soins médicaux optimaux, respectueux de l’éthique et axés sur les patients. 

1.1. Donner efficacement une consultation, et notamment présenter des évaluations et des recommandations bien 
documentées, oralement ou par écrit, pour répondre à une demande d’un autre professionnel de la santé. 

1.2. Utiliser efficacement toutes les compétences CanMEDS pertinentes à leur pratique. 

1.3. Définir les problèmes éthiques pertinents qui surgissent dans le soin des patients et y répondre de façon 
appropriée. 

1.4. Attacher des priorités efficaces et appropriées à leurs obligations professionnelles face à des patients et des 
problèmes multiples. 

1.5. Prodiguer des soins fondés sur la compassion et axés sur les patients. 

1.6. Reconnaître les dimensions déontologiques de la prise de décision en médecine et en tenir compte. 

1.7. Démontrer leur expertise médicale ailleurs que dans le soin des patients, notamment en témoignant comme 
experts devant les tribunaux ou conseillant les gouvernements au besoin. 

 



 

 Profils de compétences en audiologie/orthophonie : Document d’information et examen de la documentation 57 
 
 
 

2. Acquérir et maintenir des connaissances cliniques, des compétences spécialisées et des attitudes 
appropriées à leur champ d’exercice. 

2.1. Appliquer de manière pertinente à leur spécialité, leurs connaissances des sciences cliniques, 
sociocomportementales et biomédicales fondamentales. 

2.2. Décrire le cadre des compétences du CRMCC qui sont pertinentes à leur spécialité. 

2.3. Appliquer les techniques d’acquisition continue des connaissances, dans le cadre du rôle d’érudit, afin de mettre 
en oeuvre un programme personnel d’actualisation et d’amélioration des domaines de compétence 
professionnelle. 

2.4. Contribuer à l’amélioration la qualité des soins et la sécurité des patients dans leur pratique en tenant compte des 
meilleures données probantes disponibles et des pratiques exemplaires. 

 
3. Procéder à une évaluation complète et appropriée d’un patient. 

3.1 Identifier efficacement et explorer les problèmes à aborder au cours d’un contact avec un patient, y compris son 
contexte et ses préférences. 

3.2 Réunir les antécédents pertinents, concis et exacts en tenant compte du contexte et des préférences en vue de 
prévenir les maladies et promouvoir la santé, de diagnostiquer et/ou traiter. 

3.3 Procéder à un examen physique ciblé, pertinent et exact, en vue de prévenir les maladies et promouvoir la santé, 
de diagnostiquer et/ou traiter. 

3.4 Choisir des méthodes de recherche appropriées sur le plan médical en procédant de façon efficace sur le plan des 
ressources et respectueuse de l’éthique. 

3.5 Démontrer des techniques efficaces de solution de problèmes cliniques et faire preuve de jugement face aux 
problèmes des patients, y compris interpréter les données disponibles et intégrer de l’information pour produire 
des diagnostics différentiels et des plans de traitement. 

 
4. Pratiquer efficacement des interventions de prévention et de traitement. 

4.1 Mettre en oeuvre un plan de traitement efficace en collaboration avec le patient et les membres de sa famille. 

4.2 Démontrer l’application efficace, appropriée et opportune d’interventions de prévention et de traitement pertinentes 
à leur pratique. 

4.3 S’assurer que l’on a recueilli le consentement éclairé nécessaire pour les traitements. 

4.4 S’assurer que les patients reçoivent des soins palliatifs appropriés. 

 
5. Utiliser avec compétence et de façon appropriée des techniques d’intervention tant diagnostiques que 

thérapeutiques. 

5.1 Démontrer l’application efficace, appropriée et opportune d’interventions diagnostiques pertinentes à leur pratique. 

5.2 Démontrer l’application efficace, appropriée et opportune d’interventions thérapeutiques pertinentes à leur pratique. 

5.3 S’assurer que l’on a obtenu le consentement éclairé nécessaire pour des interventions. 

5.4 Documenter comme il se doit les interventions pratiquées et leur résultat et diffuser de l’information à ce sujet. 

5.5 Assurer que l’on organise un suivi approprié des interventions pratiquées. 

 
6. Consulter au besoin d’autres professionnels de la santé en reconnaissant les limites de leur expertise. 

6.1 Démontrer qu’ils connaissent des limites de leur expertise en pratiquant l’autoévaluation. 

6.2 Démontrer qu’ils peuvent au besoin consulter efficacement, de la façon appropriée et au bon moment un autre 
professionnel pour optimiser les soins dispensés aux patients. 

6.3 Organiser des services de soins de suivi appropriés au patient et les membres de sa famille. 
 
Expert médical© 2005 Le Collège des médecins et chirurgiens du Canada 
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Annexe E Fondement de la pratique en audiologie et en orthophonie 

 
  
 
 

 Audiologie Orthophonie85 
 

Premier 
module 

Exigences fondamentales (audiologie et orthophonie) 
 

Deuxième 
module 

Prévention, évaluation et impression 
diagnostique 

Principes de la pratique clinique et questions 
connexes à la profession 

Troisième 
module 

Prise en charge du client Troubles développementaux de l’articulation et 
de la phonologie 

Quatrième 
module 

Populations néonatale et infantile Troubles de parole d’origine neurologique 
 

Cinquième 
module 

Populations préscolaire et scolaire Troubles développementaux du langage 
 

Sixième 
module 

Surdité profonde Troubles de langages acquis 

Septième 
module 

Population gériatrique Troubles de voix 
 

Huitième 
module 

Surdité professionnelle Troubles de résonance 
 

Neuvième 
module 

Exercice de la profession et 
questions connexes 

Troubles de fluidité 
 

Dixième 
module 

 Aides de suppléance à la communication 
 

Onzième 
module 

 Troubles auditifs et troubles associés de la 
parole et du langage 

Douzième 
module 

 Dysphagie 
 

                                                 
85 ACOA, 2004a 



 

 Profils de compétences en audiologie/orthophonie : Document d’information et examen de la documentation 59 
 
 
 

Annexe F Champs de pratique de l’orthophonie et de l’audiologie au Canada 

 

Champs de la pratique pour les orthophonistes et le s audiologists au Canada 

INTRODUCTION  

Les orthophonistes et les audiologistes sont des professionnels autonomes qui ont 
acquis de l'expertise dans le domaine de la communication humaine et des troubles qui 
l'affectent.  Parmi les activités professionnelles auxquelles peuvent participer les 
orthophonistes et les audiologistes, mentionnons:  

1) la prévention, l'identification, l'évaluation, le counselling, le traitement et la 
prise en charge des troubles de la communication;  

2) l'enseignement à des étudiants et des professionnels et la supervision de 
ces groupes;  

3) la consultation et la référence à d'autres professionnels;  
4) la recherche; et  
5) l'enseignement à l'université.  

Ces services peuvent être offerts directement ou indirectement à ceux et celles qui ont 
des rapports avec les personnes atteintes de troubles de la communication ou de 
déglutition (c'est-à-dire la famille, les intervenants de première ligne en santé, les 
professionnels, les collègues, les ami(e)s, etc.)  

Ce document comporte une description générale des champs de la pratique en 
orthophonie et en audiologie.  Les champs de la pratique visent à informer les 
employeurs, les autres professionnels et la population en général de la vaste gamme 
d'activités que peuvent exercer les orthophonistes et les audiologistes.  

Enfin, l'orthophonie et l'audiologie sont des professions relativement jeunes. Les 
champs de la pratique devront donc être constamment révisés afin d'inclure les 
nouvelles activités et les nouveaux services fournis par les orthophonistes et les 
audiologistes. 

LA PRATIQUE DES ORTHOPHONISTES COMPREND :  

• le dépistage, l'identification, l'évaluation, l'interprétation, le diagnostic, le 
traitement, la réadaptation et la prévention des troubles du langage et de 
parole;  

• le dépistage, l'identification, l'évaluation, le traitement, l'interprétation, le 
diagnostic et la réadaptation des troubles des voies aérodigestives 
supérieures, y compris les troubles de déglutition et de la voix;  
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• le dépistage, l'identification, l'évaluation, l'interprétation, le diagnostic, le 
traitement et la réadaptation des troubles cognitifs de la communication;  

• l'évaluation, le choix et l'élaboration de systèmes de communication 
suppléante et de systèmes alternatifs, et la prestation d'une formation relative 
à leur utilisation;  

• la prestation de services de counselling et d'éducation aux clients, familles, 
intervenants de première ligne en santé et autres personnes en ce qui 
concerne tous les aspects des troubles de la communication et de la 
déglutition;  

• la prestation de services de réadaptation auditive et de services de 
counselling connexes aux personnes atteintes de déficiences auditives et de 
leurs familles;  

• une amélioration de la compétence dans le domaine de l'ouïe, de la parole et 
du langage, et de l'efficacité de la communication (diminution de l'accent); 

• le dépistage des facteurs auditifs et des autres facteurs aux fins d'évaluer la 
parole et le langage et (ou) l'identification initiale des personnes atteintes 
d'autres troubles de la communication ou de la déglutition.  

LA PRATIQUE DES AUDIOLOGISTES COMPREND :  

• la facilitation de la conservation des fonctions du système auditif; l'élaboration 
et la mise en application de programmes de conservation de l'ouïe dans son 
milieu et en milieu de travail;  

• le dépistage, l'identification, l'évaluation, l'interprétation, le diagnostic, la 
prévention et la réadaptation des troubles auditifs périphériques et centraux;  

• l'administration des mesures comportementales, électro-physiologiques et 
électro-acoustiques des fonctions auditives et vestibulaires et l'interprétation 
de telles mesures;  

• le choix, l'appareillage, la vérification et la fourniture d'appareils auditifs, 
d'aides techniques d'amplification et d'alerte et d'autres systèmes (implants) et 
la formation relative à leur utilisation;  

• la prestation de services de counselling aux clients, familles, intervenants de 
première ligne en santé, et autres personnes en ce qui concerne tous les 
aspects des troubles de l'audition et de la communication;  

• la prestation de services de réadaptation auditive et de counselling connexes 
aux personnes atteintes de déficiences auditives et à leurs familles;  

• le dépistage de facteurs applicables à la parole et au langage et d'autres 
facteurs qui affectent la fonction de communication aux fins d'une évaluation 
audiologique et (ou) de l'identification initiale de personnes atteintes d'autres 
troubles de la communication.  

 
 
Source : Association canadienne des orthophonistes et des audiologistes, 1998 

 http://www.caslpa.ca/francais/resources/scopes.asp (November 13, 2007) 
 

 


